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PREFACE 

Il est indispensable, pour bien preparer l'avenir, d'avoir sous 
la main une statistique suffisamment complete de l'enseignement superieur. 
La perspective d'une progression rapide des inscriptions aux universites 
et colleges du Canada rend encore plus pressant le besoin de chiffres per-
tinents et précis. 

Cette premiere conference au sujet de la statistique de l'ensei-
gnement superieur convoquee par le Bureau f6d6ral de la statistique a 6t6 
organisee afin que le Bureau puisse mieux servir l'enseignement superieur. 
La discussion s'est limitee a la statistique des 6tudiants et des profes-
seurs, puisque l'etude de la statistique financiere avait déjà 6t6 amorcee 
plus tOt par la Canadian Association of University Business Officers. 

6tait bien entendu au cours des seances que les decisions 
prises au sujet des definitions de termes et du classement des 6tudiants 
ne visaient que les rapports statistiques A envoyer au B.F.S. et ne de-
vaient pas porter atteinte aux pratiques propres A chaque institution. 

Certains problemes sont demeures sans solution, mais cette pre-
miere conference a quand meme connu un succes remarquable. Le Bureau est 
fort redevable aux d616gues et observateurs venus A la conference ainsi 
qu'aux institutions et organismes qu i lls representaient. 

C'est la Section de l'enseignement superieur de la Division de 
l'education du Bureau qui a pris les dispositions necessaires A la tenue 
de la conference et qui a 6tabli le present rapport. 

Le Statisticien du Dominion, 

Herbert Marshall. 

Bureau federal de la statistique, 
Ottawa, 	mars 1956. 
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RESOLUTIONS 

La section qui suit, intitulee "Procas-verbal", renferme le compte rendu des 
deliberations qui ont abouti aux dix-huit resolutions ci-dessous ainsi qu'a certai-
nes decisions qui n'ont pas revetu la forme dune resolution. Un echantillon des 
formules dont it est question est annexe. 

Objet et date d'envoi  

I. 	a) La Formule 1 1  devrait etre conservee. 
b) Les chiffres provisoires au sujet des inscriptions devraient etre les 

chiffres existants au l er  novembre. 
c) La formule devrait etre retournee pour la mi-novembre. 
d) La formule devrait etre grandement simplifiee, 

(i) en n'y indiquant que le nombre des etudiants qui suivent 
des cours interessant reellement les employeurs, 

(ii) en n'y indiquant que le nombre des etudiants des deux 
derniares annees de ces cours, 

(iii) en y omettant toutes les inscriptions aux facultes 
d'etudes et de recherches post-scolaires. 

e) La formule devrait mentionner qUe des chiffres approximatifs suffi-
ront. 

II. 	La Formule 22  devrait conserver sa forme actuelle, mais l'ordre des cours 
A la Partie A de cette formule et celui des cours a la page 1 de la Formu-
le 3 3 actuelle devraient etre identiques. 

III. 	a) La Formule.33 , qui ne porte actuellement que sur les inscriptions et 
les finances de l'annee scolaire precedente, devrait continuer a ne 
porter que sur ces points. 

b) La formule devrait etre retournee au plus tard a la fin de janvier. 
c) L'ordre des cours sur cette formule ou la Formule 2 ou sur les deux 

formules devrait etre modifie afin qu'il soit identique sur les deux 
formules. 

IV. 	Les resolutions ci-dessus ne doivent pas etre tenues comme approuvant 
chaque detail des Formules 2 et 3 actuelles. Il est A esperer que les 
deux formules soient simplifiees et que les termes employes soient deft-
nis de fagon que les chiffres fournis par chaque universite soient vrai-
ment comparables, autant que possible, avec ceux des autres universites. 

Definitions d'expressions 

V. 	Les definitions pratiques suivantes devraient etre adoptees pour les fins 
des rapports statistiques envoyes au Bureau federal de la statistique: 
a) Inscriptions - le nombre total brut des etudiants inscrits A chaque 

session ainsi que (si possible) le nombre total des etudiants qui 
ont abandonne les etudes durant la session. 

b) Annee scolaire - la session d'ete ainsi que la session d'hiver 
suivante. 

1Formule 1: "Rapport interimaire sur les inscriptions a temps entier par annee de 
graduation, ler novembre". 

2Formule 2: "Rapport sur les inscriptions des universites et collages au ler 
decembre". 

3Formule 3: "Rapport annuel des universites et colleges pour l'annee academique". 
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c) Etudiant de plein temps - etudiant qui est avant tout occupe A 
frequenter un college ou une universite pour y faire a peu pres 
les etudes reglementaires d'une annee. 

d) Professeur de plein temps - le professeur qui se doit avant tout 
A l'universite. 

e) Le mot gradue devrait etre employe au lieu de post-gradue et de-
vrait signifier, par definition, l'etudiant qui etudie en vue 
d'obtenir un second degre ou diplome ou un degre ou diplome supe-
rieur dans une discipline particulqre. Tous les autres etudiants 
devraient etre classes sous-gradues. 

f) Un etudiant de l'exterieur du Canada devrait etre defini comme 
etant un etudiant qui reside temporairement au Canada pour y faire 
des etudes. 

Simplification 

VI. 	Afin d'en arriver a simplifier la Formule 3: 
a) Il faudrait aviser a eliminer les colonnes 1 et 4 de la page 1. 
b) Les inscriptions a des cours pour lesquels it n'est pas attribue 

de credits devraient etre supprimees de la page 1 et indiquees 
separement dans une autre section ou sur une autre formule 5 . 

c) Le titre de la Section I, page 1 ("Classification de tous les etu-
diants") devrait etre remplace par "Classification des etudiants 
de l'enseignement superieur". 

d) I1 faudrait ajouter en page 1 une ou des colonnes pour y indiquer 
le nombre de ceux qui ont abandonne le cours. 

e) Les Sections VII - X6  devraient etre enlevees de cette formule et 
incluses dans une formule distincte a remplir par l'administrateur 
financier de l'universite. 

Groupement des chiffres  

VII. 	Les inscriptions de la session d'ete devraient etre indiquees avec 
les inscriptions de la session d'hiver suivante. Toute institution 
qui s'ecarte de cette pratique devrait bien preciser la periode visee 
par son rapport. 

VIII. Le nombre de grades et de diplomes decernes au cours d'une annee sco-
laire devrait etre compte Apartir du lendemain de la convocation du 
printemps jusqu'a la convocation, inclusivement, du printemps suivant. 
Toute institution qui s'ecarte de cette pratique devrait bien preciser 
la periode visee par son rapport. 

4. Les discussions dont cette definition a fait l'objet depuis la conference indi-
quent qu'elle n'est pas pleinement satisfaisante. Les interesses seront davan-
tage consultes afin de l'ameliorer, si cela est possible. 

5. Il s'agit de la Section I, Partie C - etudiants inscrits aux cours d'ete, aux 
autres cours abreges et aux cours du soir et autres eleves de l'exterieur. 

6Sections VII - X: Traitements des membres du personnel A temps entier; Etat du reve- 
nu et des depenses; Dotations et fonds de fiducie; Valeur des ter- 
rains, immeubles, ameublement et equipement. 



Ventilation des chiffres 

IX. 	Dans la declaration des grades decernes, it faudrait faire la distinc- 
tion entre les grades sans specialisation (pass)  et les grades avec spe-
cialisation (honours) et, dans le cas des baccalaureats avec specialisa-
tion (honours)  et des grades superieurs, it faudrait indiquer la disci-
pline. 

X. 	II faudrait faire la distinction entre les inscriptions aux sciences et 
aux arts ainsi qu'entre les grades decernes la oil elle n'est pas faite 
actuellement. 

XI. 	a) Les inscriptions aux cours d'ete, aux cours du soir et aux cours dits 
"d'extension" devraient etre donnees plus en detail. 

b) Les inscriptions aux cours pour lesquels des credits sont attribues 
devraient etre donnees a la page 1 de la Formule 3. 

c) Les inscriptions aux cours pour lesquels des credits ne sont pas 
attribues devraient etre donnees separement. 

XII. 	a) Comme it est convenu d'intituler la Formule 3 "Classification des etu- 
diants de l'enseignement superieur", les ecoles elementaires et secon-
daires privees dirigees par des universites devraient faire rapport 
sur une formule distincte, soit une version nmdifiee de la formule 
actuellement utilisee par les autres ecoles elementaires et secondai-
res privees 7 , 

b) La Section B 8  de cette formule devrait etre reportee a la nouvelle 
formule (comprenant les anciennes Sections VII - X de la Formule 3) a 
remplir par les administrateurs financiers des universites. 

c) La Section C 9  de cette formule devrait faire la distinction entre les 
professeurs la1cs et les professeurs religieux. 

d) La Section D10  de cette formule devrait pourvoir a la declaration a 
la fois et de l'age et du cours. 

XIII. La Section IV, Partie All , de la Formule 3 devrait se lire comme suit: 
"A. Etudiants inscrits a une universite canadienne pour la premiere fois 

(c.-a-d. qui commencent un cours universitaire ou qui entrent en 
belles-lettres) - a) ayant au plus l'immatriculation junior ou l'e-
quivalent; b) ayant au plus l'immatriculation senior ou l'equivalent; 
c) ayant d' autres dipl8mes." 

Renseignements additionnels 

XIV. 	En ce qui concerne les etudiants qui se retirent, qui abandonnent leurs 
etudes, et le reste, it faudrait inviter le B.F.S. a demander a quelques 
institutions, representatives de leur region, de faire rapport des chif-
fres dont elles disposent, mais non pas  chaque armee (peut-etre tous les 
3 ou 5 ans). 

7. "Private Elementary and Secondary Schools - Report for the Year Ended June 3 0". 
8Section B - Revenus et depenses. 
9Section C - Personnel. 
10Section D - Inscriptions et frequentation. 
llEtudiants admis a l'universite pour la premiere fois. 
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VX. 	I1 faudrait inviter le B.F.S. A mettre A execution son projet d'enquete 
nationale sur les depenses et les ressources des etudiants d'universite. 

XVI. Tous les universites et colleges devraient etre invites A envoyer au 
B.F.S., comme it le demande, leurs annuaires et autres publications 
officielles. 

Periodicit6 d'une publication 

XVII. L'actuel Releve de l'enseignement superieur (biennal) public par le 
B.F.S. devrait plutot paraltre annuellement. 

Mise en usage 

XVIII. a) La premiere revision du texte des formules tudi6es par la conference 
devrait ttre soumise aux 15 membres des cinq comit6s de resolutions 
de la conference. 

b) La seconde revision, s'il y a lieu, du texte des formules devrait 
etre soumise A toutes les institutions interessees. 

c) Les nouvelles formules devraient etre utilisees pour les rapports 
relatifs A l'annee scolaire 1956-1957. 



PROCES -VERBAL 

La Conference a ete convoquee par le Bureau federal de la statistique et s'est 
deroulee dans sa salle de reunion a Ottawa du 29 novembre au ler decembre 1955, sous 
la presidence de M. Herbert Marshall, Statisticien du Dominion. Y ont participe 73 
personnes representant 32 universites et colleges, 7 associations nationales s'inte-
ressant a 1'enseignement superieur, 2 ministares provinciaux de l'instruction publi-
que et 6 ministares et services du gouvernement federal. La liste des participants 
figure a l'Appendice A. 

C'est M. W. F. Bull, sous-ministre du Commerce qui a souhaite la bienvenue aux 
delegues et c'est M. E. F. Sheffield, directeur de la Division de l'education du 
Bureau, qui les a presentes. Un programme et une procedure ont ete proposes et cinq 
comites ont ete charges d'etudier les resolutions. La composition de ces comites 
est donnee a l'Appendice B. 

Le texte qui suit est presente par sujet mis en discussion, comprenant un résumé 
des observations formulees en guise d' introduction, des renseignements pertinents 
puises dans le Questionnaire prealable rempli par les delegues avant la conference 
(voir Appendice C), un sommaire de la discussion et la ou les resolutions (s'il en 
est) adoptees. 

1. Objet et date d'envoi des rapports reguliers déjà existants 

a) Objet des rapports envoyes au B.F.S.  

Formule 1: "Rapport-interimaire sur les inscriptions a temps entier par armee 
de graduation, ler novembre " (voir Appendice D-1) 

M. G. M. Morrison, chef de la Division des emplois administratifs et pro-
fessionels (Commission d'assurance-chOmage), a explique que les renseignements 
obtenus a l'aide de cette formule sont reunis par le B.F.S. pour etre communi-
qués par le Service national de placement aux employeurs, au debut de decembre. 
Ces renseignements leur indiquent le nombre' de gradues eventuels, par institu-
tion et par discipline, pour l'annee courante, l'annee suivante et, avec moins 
d'exactitude, la deuxiame ou la troisiame annee subsequente. Ainsi renseignes, 
les chefs d'entreprise peuvent mieux organiser le recrutement de nouveaux em- 
ployes. Pour etre vraiment utile, a souligne M. Morrison, cette statistique 
doit etre disponible au plus tard le ler decembre. 

Formule 2: "Rapport sur les inscriptions des universites et colleges au ler 
decembre" (voir Appendice D-2) 

M. R. C. Monk, agent de finance (ministere des Finances), a rappele a la 
Conference que cette formule a ete adoptee en 1951 afin de reunir des chiffres 
pour les fins du calcul des subventions federales aux universites. Ces chiffres 
doivent etre reunis assez tat, le paiement des subventions devant etre chose 
faite au 31 mars, fin de l'annee financiere du gouvernement. 

M. Monk a declare que la date du ler decembre a ete choisie d'accord avec 
les universites. On a ensuite etudie la possibilite d'avancer la date au ler 
novembre afin de la faire coLncider avec la date de la statistique etablie pour 
la Commission d'assurance-chomage. Les deux dates conviendraient au ministere 
des Finances, a dit M. Monk, mais comme certaines des grandes universites 
avaient signale qu'elles ne pourraient faire un comptage exact de leurs etu-
diants post-gradues A la date plus native, aucun changement n'a ete fait. 
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M. R. D. Mitchener, chef de la Section de l'enseignement superieur (Divi-
sion de l'education du B.F.S.), a mentionne que la formule etait encore regu-
lierement envoyee aux universites et colleges de la province de Quebec, meme 
si ces derniers ont cesse de toucher les subventions federales apres 1952. En 
plus de fournir les chiffres necessaires au ministare des Finances, a-t-il dit, 
cette statistique est publiee par le B.F.S. dans un document annuel intitule 
Inscriptions dans les universites et colleges, annee academique 12 , d'habitu-
de en fevrier. 

Formule 3: "Rapport annuel des universites et colleges pour l'annee academi-
que" (voir Appendice D-3) 

M. Mitchener a mentionne que les chiffres fournis sur la Formule 3 sont 
publies dans un rapport biennal, fort detaille, intitule Releve de l'enseigne-
ment superieur. Ces chiffres servent de base aux rapports faits a des organis-
mes comme l'Unesco ainsi qu'aux nombreuses etudes qu'effectuent des organismes 
gouvernementaux et prives sur les inscriptions, les diplames, le personnel en-
seignant et les finances des universites. 

b) La date de ces rapports peut-elle etre avancee? 

Comme on a assez souvent suggere qu'il serait possible de combiner les for-
mules 1 at 2, le Questionnaire prealable demandait combien en favoriserait la 
reunion et quelle serait la date la plus Native oil la Formule 2 pourrait etre 
remplie. Sur 28 reponses, 24 favorisaient la reunion des formules, 3 ne se pro-
nongaient pas et une y etait opposee. Deux indiquaient que la Formule 2 pour-
rait etre remplie le 15 octobre, 10 le ler novembre et 6 (dont deux des grandes 
universites) le ler decembre. 

s'est degage de la discusion qu'une formule reunissant les deux formu-
les en question ne pouvait etre remplie avant le ler decembre, soit trop tard 
pour repondre aux fins de la Commission d'assurance-chomage qui doit disposer 
de cette statistique a cette date. Ayant reconnu la necessite d'etablir deux 
rapports distincts a l'automne, le groupe a ensuite avise aux moyens de simpli-
fier le premier rapport (Formule 1). 

D'accord avec M. Morrison, it a ete decide que le nombre des etudiants 
inscrits en derniere et avant-derniare annees devrait etre declare sur cette 
formule et qu'il faudrait trouver quelque autre moyen de fournir aux employeurs 
une indication du nombre eventuel de gradues qui sortiront des universites. II 
a ete aussi convenu qu'il faudrait, d'accord avec la Commission d'assurance-
ch6mage, limiter aux seuls cours interessant specialement les employeurs les 
inscriptions a declarer sur la Formule 1. 

On a discute brievement la possibilite d'utiliser les inscriptions decla-
rees sur'la Formule 2 a la place des chiffres un peu comparables fournis plus 
tard sur la Formule 3. On a decouvert, cependairt, que quelques institutions 
acceptent de nouveaux etudiants au second terme de la session d'hiver, etudiants 
qui ne peuvent etre declares sur la Formule 2. On a donc laisse ce sujet. 

12. A partir du document de 1955-1956, le titre en est change en celui de Inscriptions  
dans les universites et colleges, automne 19 .... 
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Resolutions  

I. 	a) La Formule 1 13  devrait etre conservee. 
b) Les chiffres provisoires au sujet des inscriptions devraient etre 

les chiffres existants au ler novembre. 
c) La formule devrait etre retournee pour la mi-novembre. 
d) La formule devrait etre grandement simplifiee, 

(i) en n'y indiquant que le nombre des etudiants qui suivent 
des cours interessant reellement les employeurs, 

(ii) en n'y indiquant que le nombre des etudiants des deux 
derniares annees de ces cours, 

(iii) en y omettant toutes les inscriptions aux facultes d'etu-
des et de recherches post-scolaires. 

e) La formule devrait mentionner que des chiffres approximatifs suf-
firont. 

II. La Formule 214  devrait conserver sa forme actuelle, mais l'ordre des 
cours a la Partie A de cette formule et celui des cours a la page 1 
de la Formule 3 3  actuelle devraient etre identiques. 

III. a) La Formule 3 15 , qui ne porte actuellement que sur les inscriptions 
et les finances de l'annee scolaire precedente, devrait continuer 
A ne porter que sur ces points. 

b) La formule devrait etre retournee au plus tard a la fin de janvier. 
c) L'ordre des cours sur cette formule ou la Formule 2 ou sur les deux 

formules devrait etre modifie afin gu i ld soit identique sur les 
deux formules. 

IV. Les resolutions ci-dessus ne doivent pas etre tenues comme approuvant 
chaque detail des Formules 2 et 3 actuelles. Il est a esperer que les 
deux formules soient simplifiees et que les termes employes soient 
definis de fagon que les chiffres fournis par chaque universite soient 
vraiment comparables, autant que possible, avec ceux des autres uni-
versites. 

c) Comment repondre aux autres questionnaires recus reguliarement par les uni-
versites? 

D'apras les reponses au Questionnaire prealable, les listes de personnel 
et les statistiques reguliarement demandees aux universites, en plus de celles 
qui sont demandees par le Bureau federal de la statistique, le sont le plus 
communement pour les fins suivantes: Commonwealth Universities Yearbook 
(Association of Universities of the British Commonwealth), Universites et  
Collages du Canada (Conference nationale des universites canadiennes), Canadian 
Almanac and Directory, Encyclopedia Britannica, Encyclopedia Americana, College 
Blue Book, World Almanac et l'Institute of International Education. 

13Formule 1: "Rapport interimaire sur les inscriptions a temps entier par armee de 
graduation, ler novembre". 

14Formule 2: "Rapport sur les inscriptions des universites et collages au ler 
decembre". 

15Formule 3: "Rapport annuel des universites et colleges pour l'annee academique". 
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En outre, les universites et colleges du Quebec et du Nouveau-Brunswick 
doivent faire rapport au ministere provincial de l'instruction publique, les 
colleges confessionnels fournissent des chiffres pour les publications con-
fessionnelles et un certain nombre d'organismes rdunissent des renseignements 
sur les etudiants inscrits aux cours de sciences appliqudes et de genie. 

Apres avoir discute la question, on a conclu qu'il etait possible de re-
pondre aux plus importantes de ces demandes de renseignements en se reportant 
aux chiffres dtablis pour les rapports des presidents ou recteurs d'universite 
et pour le B.F.S.. De l'avis general, ces autres questionnaires n'exigeaient 
rien de special. On a signale, cependant, qu'il etait souhaitable d'dliminer 
le double emploi dans le cas des institutions du Quebec qui doivent faire rap-
port an ministere provincial de l'instruction publique et a la Division de 
l'education du Bureau federal de la statistique. 

2. Detail des formules actuelles  

a) Definition d'expressions  

(i) Inscriptions. D'apres les reponses au Questionnaire prdalable, le plus 
souvent on compte comme etudiant "inscrit" celui qui a rempli une for-
mule d'inscription, dont la formule a ete approuvee et qui a paye au 
moans le premier versement des droits a acquitter. D'apres les reponses 
A une autre question, la majorite des institutions declaraient sur la 
Formule 3 le nombre total des etudiants inscrits moans le nombre des ra-
diations a une ceitaine date (le ler decembre dans la plupart des cas), 
tandis que certaines institutions declaraient le nombre total inscrit 
durant la session, sans deduction des radiations. 

Apres avoir discute la question, on est convenu que le rapport final sur 
les inscriptions (Formule 3) devrait tenir compte des radiations et indiquer 
separement le chiffre brut des inscriptions et le nombre des radiations. On 
est presque totalement (mais pas completement, cependant) convenu d'adopter 
le 15 fevrier comme date oil les radiations doivent etre comptees quant a la 
session d'hiver, etant implicitement entendu qu'il conviendrait de meme de 
compter A une date posterieure a la mi-session d'ete les radiations des cours 
d'ete. 

Resolution 

Va. Pour les fins des rapports statistiques envoyes au B.F.S., les inscriptions sont 
le nombre total brut des etudiants inscrits a chaque session ainsi que (si pos-
sible) le nombre total des radiations durant la session. 

(ii) Session. Le B.F.S. utilisait dans ses formules l'expression "session re-
guliere", mais ii soupgonnait bien que l'expression n'etait pas courante. 
D'apres les reponses au Questionnaire prealable, l'expression etait gene- 
ralement comprise, mais l'expression courante etait plut8t "session 
d'hiver, classes du jour". A la plupart des institutions, a-t-il paru, 
l'annee scolaire comprend deux sessions: celle d'hiver et celle d'dtd. 
Pour 11 des 25 institutions qui ont repondu l'annee scolaire commence en 
septembre, pour 2 elle commence en aoOt, pour 8 en juillet et pour 4 en 
juin. L'annee financiere n'y correspond pas necessairement: pour 8 elle 
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commence en avril, pour 3 en juin, pour 13 en juillet, pour 1 en aoat, 
pour 1 en octobre,et pour 1 en janvier. Dans huit cas seulement Pan-
née scolaire et l'annee financiere sont identiques; pour sept de ces 
institutions, elles s'etendent du ler juillet au 30 juin. 

Apres avoir discute la question, on est convenu que l'expression 
armee scolaire doit comprendre les deux sessions: d'hiver et d'ete. 

Resolution 

Vb. Pour les fins des rapports statistiques envoyes au B.F.S., l'annee scolaire com-
prend la session d'ete ainsi que la session d'hiver suivante. 

(iii) Etudiant de plein temps, etudiant A temps partiel. A la suite des 
reponses au Questionnaire prealable et de la discussion dont la ques-
tion a fait l'objet, on en est venu A la conclusion qu'environ les 
quatre cinquiemes des institutions representees A la Conference n'au-
raient guere A modifier leur pratique si un etudiant de plein temps 
etait defini celui qui fait 80 p. 100 ou,plus des etudes normales 
d'un cours. On a note, cependant, que certaines universites consi-
derent comme etudiant de "plein temps" celui qui suit tous les cours 
de son programme, bien ce que ce programme puisse etre destine A ceux 
pour qui les etudes sont une occupation secondaire qui s'ajoute A un 
emploi de plein temps. 

Resolution 

Vc. Pour les fins des rapports statistiques envoyes au B.F.S., un etudiant de plein 
temps est defini celui qui est avant tout occupe A frequenter un college ou une 
universite pour y faire A peu pres les etudes reglementaires d'une annee. 

(iv) Professeur de plein temps, professeur A temps partiel. D'apres les 
reponses au Questionnaire prealable, la regle sur laquelle on se 
fonde pour distinguer entre les professeurs de plein temps et les 
professeurs A temps partiel varie considerablement. Certaines ins-
titutions se fondent sur le rang professoral, d'autres sur les heures 
d'enseignement et d'autres enfin sur le mode de remuneration. 

Resolution 

Vd. Pour les fins des rapports statistiques envoyes au B.F.S., un professeur de plein 
temps est defini celui qui se doit avant tout A l'universite. 

(v) Etudiant sous-gradue, etudiant post-Rradue. On a note que, pour les 
fins de la declaration des inscriptions A compter en vue des subven-
tions federales aux universites (Formule 2), un sous-gradue etait 
defini etudiant inscrit A un cours conduisant A un grade de bachelier 
ou au premier grade dans le cas de la medecine et d'autres cours pro-
fessionnels, et un post-gradue etait defini etudiant inscrit A un 
cours conduisant A un grade de licencie, de maitre ou de docteur ou A 
un diplome qui requiert l'un de ces grades ou un grade de bachelier. 
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Le Questionnaire prealable demandant: Comment classez-vous 
un cours qui requiert comme condition prealable un grade de ba-
chelier et qui conduit a un grade de bachelier (e.g., assistance 
sociale, bibliotheconomie, theologie, pedagogie)? Sur 19 repon-
ses, 8 portaient que le cours serait classe comme cours sous-
gradue et 11 portaient qu'il serait classe comme cours post-
gradue. 

On a longuement discute les moyens de faire la distinction 
entre les etudiants sous-gradues et les etudiants post-gradues 
et on a eu beaucoup de difficulte a s'entendre. La question a 
ete quelque peu eclaircie quand it a ete suggere de classer les 
cours plutOt que les etudiants. II s'ensuivrait donc qu'un sous- 
gradue est un etudiant inscrit a un cours de sous-gradue. Il a 
ete aussi suggere que ces deux expressions, si difficiles a deft-
nir, ne soient pas du tout utilisees. Finalement, cependant, une 
definition appelee a servir dans la pratique a ete adoptee. 

Resolution 

Ve. Le mot gradue devrait etre employe au 
par definition, l'etudiant qui etudie 
ou un degre ou dipl6me superieur dans 
tres etudiants devraient etre classes 

lieu de post-gradue et devrait signifier, 
en vue d'obtenir un second degre ou diplOme 
une discipline particuliere. Tous les au-
sous-gradues 16 . 

(vi) Etudiant particulier, demi-etudiant. Une question du Questionnaire 
prealable visait a decouvrir jusqu'A quel point ces expressions sont 
en usage et quel en etait le sens. Les reponses ont montre qu'il 
n'y a guere d'uniformite. Il se degage des reponses qu'un etudiant 
particulier est ordinairement un etudiant non inscrit en vue d'obte-
nir un credit valable pour un grade et qu'un etudiant "partial" est 
un etudiant inscrit a temps partiel en vue d'obtenir un credit vala-
ble pour un grade. A certaines institutions, cependant, ces expres-
sions etaient employees dans un sens oppose. Les autres expressions 
utilisees pour designer les etudiants autres que les etudiants regu-
liers etaient etudiant irregulier et etudiant ne visant pas a obtenir 
un credit. 

La Conference n'a pas cherche a s'entendre sur la definition de 
ces expressions. 

(vii) Etudiant de l'exterieur du Canada. Au cours de la discussion des 
chiffres a declarer au sujet des etudiants de l'exterieur, it a paru 
necessaire de definir he sens de cette expression. Apres avoir etudie 
la definition employee pour le Commonwealth Universities Yearbook, on 
s'est entendu. 

16. Les discussions dont cette definition a fait l'objet depuis la Conference indi-
quent qu'elle n'est pas pleinement satisfaisante. Les interesses seront davan-
tage consultes afin de l'ameliorer, si cela est possible. 
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Resolution 

Vf. Un etudiant de l'exterieur du Canada devrait etre defini comme etant un etudiant 
qui reside temporairement au Canada pour y faire des etudes. 

(viii) Cours avec specialisation (honours). Afin de decouvrir les grandes 
caracteristiques d'un cours avec specialisation (honours), par oppo-
sition a un cours general (ou "Pass"), it a ete demande aux partici-
pants a la Conference d'indiquer si leurs cours avec specialisation 
sont normalement plus longs que leurs cours generaux. Huit des 14 
institutions qui ont repondu ont mentionne que leurs cours avec spe-
cialisation duraient une annee de plus que leurs cours generaux; 6 
ont mentionne que les deux genres de cours etaient de mame duree. 
Certaines institutions n'offrent pas de cours dits avec specialisa-
tion. 

Pour les fins de la statistique, on est convenu qu'un cours 
avec specialisation (honours) est un cours de caractere plus specia-
lise, plus long en certains cas que le cours general (ou "Pass") et 
appele cours avec specialisation. Ce point n'a fait l'objet d'au-
cune resolution. 

b) Simplification de la Formule 3 17  

A la suite de la discussion de cette question, it a paru souhaitable d'appor-
ter certaines modifications a la Formule 3. 

Resolution 

VI. Afin d'en arriver a simplifier La Formule 3: 
a) Il faudrait aviser a eliminer les colonnes 1 et 4 de la page 1. 
b) Les inscriptions a des cours pour lesquels it n'est pas attribue de cre-

dits devraient etre supprimees de la page 1 et indiquees separement dans 
une autre section ou sur une autre formule 18 . 

c) Le titre de la Section I, page 1 ("Classification de tous les etudiants") 
devrait atre remplace par "Classification des etudiants de l'enseigne-
ment superieur". 

d) I1 faudrait ajouter en page 1 une ou des colonnes pour y indiquer le nom-
bre de ceux qui ont abandonne le cours. 

e) Les Sections VII - X19  devraient atre enlevees de cette formule et inclu-
ses dans une formule distincte a remplir par l'administrateur financier 
de l'universite. 

17Formule 3: "Rapport annuel des universites et colleges pour l'annee academique". 
1811 s'agit de la Section I, Partie C - etudiants inscrits aux cours d'ete, aux au- 
tres cours abreges et aux cours du soir et autres neves de l'exterieur. 

19Sections VII - X: Traitements des membres du personnel a temps entier; Etat du 
revenu et des depenses; Dotations et fonds de fiducie; Valeur 
des terrains, immeubles, ameublement et equipement. 
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c) Groupement des chiffres 

(i) A quelle armee scolaire la statistique de la session d'ete doit-elle se 
rattacher: a la session d'hiver precedente ou suivante? 

D'apres les reponses au Questionnaire prealable, 7 institutions sur 
22 avaient l'habitude de rattacher la statistique de la session d'ete a 
celle de la session d'hiver precedente, tandis que 15 la rattachaient a 
celle de la session d'hiver suivante. Il a ete juge souhaitable d'adop-
ter une regle uniforme a cet egard et la pratique de la majorite a pre-
valu. 

Resolution 

VII. Les inscriptions de la session d'ete devraient etre indiquees avec les inscrip-
tions de la session d'hiver suivante. Toute institution qui s'ecarte de cette 
pratique devrait bien preciser la periode visee par son rapport. 

(ii) Le nombre de grades decernes devrait viser quelle periode? 

D'apres les reponses au Questionnaire prealable, 4 institutions sur 
25 avaient l'habitude de declarer les grades decernes durant l'annee com-
me etant les grades decernes au printemps et a l'automne suivant, 16 de-
claraient les grades de l'automne et du printemps suivant, et 5 decla-
raient uniquement les grades du printemps. Certains participants favori-
saient le groupement des grades du printemps et de l'automne parce que ce 
groupement reunit les grades decernes a l'automne, apres les cours d'ete 
ou les examens de reprise, aux grades decernes le printemps precedent a 
des etudiants de la mame promotion. La pratique de la majorite, cependant, 
a prevalu. 

Resolution 

VIII. Le nombre de grades et de diplames decernes au cours d'une armee scolaire de-
vrait etre compte a partir du lendemain de la convocation du printemps jusqu'A 
la convocation, inclusivement, du printemps suivant. Toute institution qui 
s'ecarte de cette pratique devrait bien preciser la periode visee par son rap-
port. 

d) Ventilation des chiffres 

(i) Faudrait-il faire une distinction entre les grades generaux (pass) et les 
grades avec specialisation (honours) decernes? 

D'apres les reponses au Questionnaire prealable, dans leurs rapports 
envoyes au B.F.S. toutes les institutions qui offrett des cours avec spe-
cialisation (honours) pouvaient faire la distinction entre les grades 0- . 
neraux (pass) et les grades avec specialisation (honours) decernes et 
toutes pouvaient indiquer les grades decernes par matiere de specialisa- 
tion. On est convenu que cette decomposition serait souhaitable et que 
les grades decernes aux gradues devraient aussi etre indigoes par matiere 
de specialisation. 



- 21 - 

Resolution 

IX. Dans la declaration des grades decernes, it faudrait faire la distinction entre 
les grades generaux (pass) et les grades avec specialisation (honours) et, dans 
le cas des baccalaureats avec specialisation (honours) et des grades superieurs, 
it faudrait indiquer la discipline. 

(ii) Faudrait-il faire la distinction entre les inscriptions aux sciences et 
aux arts et les grades decernes dans ces disciplines (dans les cas oil 
cette distinction n'est pas faite actuellement)? 

Il est si souvent demands des renseignements sur les etudiants et 
diplOmes en sciences que des questions ont ete posses a ce sujet dans 
le Questionnaire prealable. D'apres les reponses, 16 universites sur 
19 pouvaient faire la distinction entre les inscriptions aux cours ge-
neraux (pass) des sciences et des arts, 16 sur 16 pouvaient la faire 
pour les cours generaux, 14 sur 16 pouvaient faire la distinction entre 
les grades generaux (pass) decernes en sciences et en arts et 15 sur 15 
pouvaient la faire pour les grades avec specialisation (honours). 

Resolution 

X. Il faudrait faire la distinction entre les inscriptions aux sciences et aux arts 
ainsi qu'entre les grades decernes lA ou elle n'est pas faite actuellement. 

(iii) Faudrait-il declarer plus de details au sujet des etudiants de l'exte-
rieur, par pays de residence? 

II a ete mentionne que l'Unesco cesserait de demander a cheque 
universite des renseignements sur les etudiants strangers et s'adres-
serait plut8t au B.F.S.: nombre d'etudiants par pays d'origine, sexe, 
discipline et armee d'etudes. D'apres les reponses au Questionnaire 
prealable, 25 universites sur 26 pouvaient declarer leurs etudiants 
strangers par pays d'origine et 20 sur 25 pouvaient (certaines avec 
un peu de difficulte) faire la distinction entre les etudiants stran-
gers qui sont residents du Canada et ceux qui seraient censes retour-
ner dans leur pays. 

La Conference ne s'est pas opposee a ce que ce renseignement sup-
plementaire soit declare au sujet des etudiants de l'exterieur du 
Canada. Sauf en ce qui concerne la definition des etudiants de l'ex- 
terieur (voir Resolution Vf), aucune resolution n'a ete adoptee. 

(iv) Faudrait-il donner plus de details au sujet des inscriptions aux cours 
d'ete, du soir et "d'extension"? 

M. J. R. Kidd, directeur de la Canadian Association for Adult 
Education, a exposé la foule d'oeuvre dites "d'extension" des univer-
sites et a predit 	y aurait accroissement du nombre d'etudiants a 
suivre des cours "d'extension" valant ou ne valant pas de credits ainsi 
qu'une augmentation du nombre de programmes de cours accessibles aux 
etudiants. Il a recommande a la Conference de prendre des dispositions 
afin de pouvoir en etablir une meilleure statistique. 
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M. H. W. Curran, president de la Canadian Association of Directors 
of Extension and Summer Schools, a appuye M. Kidd et a appele l'atten-
tion sur un certain nombre d'elements tendant a accroitre le volume et 
la variete des oeuvres "d'extension" des universites. II s'est dit 
convaincu du besoin d'une statistique plus detainee et it a propose 
que la distinction soit faite entre les etudiants qui visent a obtenir 
des credits scolaires et les autres etudiants. 

La discussion de la question a fait ressortir que certains favori-
saient le classement des etudiants adultes, inscrits a des cours valant 
des credits, par discipline, de la meme fagon que dans le cas des etu-
diants de plein temps. Certains delegues ont declare, cependant, que 
ce n'etait pas leur habitude de classer les etudiants a temps partiel 
de cette fagon. On est convenu d'adopter une formule qui permettrait 
de faire ainsi le classement des etudiants inscrits a des cours valant 
des credits, formule qui pourrait aussi, cependant, etre remplie par 
les institutions qui ne peuvent donner que des chiffres globaux. 

Resolution 

XI. a) Les inscriptions aux cours d'ete, aux cours du soir et aux cours dits "d'ex-
tension" devraient etre donnees plus en detail. 

b) Les inscriptions aux cours pour lesquels des credits sont attribues devraient 
etre donnees a la page 1 de la Formule 3. 

c) Les inscriptions aux cours pour lesquels des credits ne sont pas attribues 
devraient etre donnees separement. 

(v) Les universites et colleges qui dirigent des ecoles preparatoires con-
sentiraient-elles a en faire rapport en detail sur une formule particu-
liere aux ecoles privees? 

M. N. LeSeelleur, chef de la Section de l'enseignement elementaire 
et secondaire (Division de l'education, B.F.S.), a parcouru les divers 
articles de la formule de rapport des ecoles privees 2° et a explique 
l'objet de chacun. II a aussi mentionne que la statistique des ecoles 
privees demeurait incomplete parce que les universites qui dirigent des 
ecoles preparatoires ne declaraient que le nombre total d'eleves, c'est-
A-dire qu'elles donnaient beaucoup moins de detail que les autres ecoles 
privees. 

Les universites qui dirigent des ecoles preparatoires (soit moins 
de la moitie des universites representees a la Conference) ont indique 
sur le Questionnaire prealable qu'elles consentiraient a donner des ren-
seignements supplementaires au sujet de leurs ecoles preparatoires. 

20flpri vate Elementary and Secondary Schools - Report for the Year Ended June 30" 
(voir Appendice D-4). 
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Resolution 

XII. a) Comme it est convenu d'intituler la Formule 3 "Classification des etudiants 
de l'enseignement superieur", les ecoles elementaires et secondaires privees 
dirigees par des universites devraient faire rapport sur une formule distinc-
te, snit une version modifiee de la formule actuellement utilisee par les 
autres ecoles elementaires et secondaires privees. 

b) La Section B 21  de cette formule devrait etre reportee a la nouvelle formule 
(comprenant les anciennes Sections VII - X de la Formule 3) a remplir par les 
administrateurs financiers des universites. 

c) La Section C22  de cette formule devrait faire la distinction entre les pro-
fesseurs la/cs et les professeurs religieux. 

d) La Section D23  de cette formule devrait pourvoir a la declaration a la fois 
et de l'age et du cours. 

(vi) Etudiants inscrits a l'universite pour la premiere fois. 

Afin de dissiper tout malentendu au sujet de l'objet de la Section 
IV, Partie A, de la Formule 3, it a ete explique qu'il s'agissait d'ob-
tenir une indication du niveau auquel les nouveaux etudiants s'inscri-
vent a l'universite plutOt que du certificat particulier qu i lls detien-
nent. Ces renseignements, a-t-il ete explique, sont necessaires afin 
de pouvoir suivre le mouvement des etudiants dans le circuit universi-
taire. 

Resolution 

XIII. La Section IV, Partie A 24 , de la Formule 3 devrait se lire comme suit: 
"A. Etudiants inscrits A une universite canadienne pour la premiere fois 

(c.-a-d. qui commencent un cours universitaire ou qui entrent en 
belles-lettres) - a) ayant au plus l'immatriculation junior ou l'e- 
quivalent; b) ayant au plus l'immatriculation senior ou l'equiva-
lent; c) ayant d'autres diplOmes." 

3. Renseignements additionnels a declarer 

a) Age des etudiants de plein temps (et a temps partiel?), selon le sexe, le cours 
d'etudes et l'annee du cours. 

M. F. E. Whitworth, chef de la Section des recherches (Division de 
l'education, B.F.S.), a explique l'objet des renseignements sur Page et 
l'annee du cours. Ces renseignements existent déjà quant aux ecoles ele-
mentaires et secondaires, a-t-il declare, et sont aussi necessaires au 
sujet de l'enseignement superieur afin de suivre le progres des eleves 
dans tout le circuit du systeme d'enseignement. Grace a ces renseigne-
ments, on connaitrait les caracteristiques de la population ecoliere et 
on pourrait ainsi projeter les inscriptions et le nombre de gradues, 

21Section B - Revenus et depenses. 
22Section C - Personnel. 
23Section D - Inscriptions et frequentation. 
24Etudiants admis A l'universite pour la premiere fois. 
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chose tras utile afin d'aviser A assurer des locaux suffisants et aussi 
de faire l'etude des ressources humaines de la nation du point de vue 
tant civil que militaire. 

D'apras les reponses au Questionnaire prealable, le quart environ 
des 28 institutions qui ont repondu avaient l'habitude d'etablir cette 
statistique pour leurs propres fins. Les trois quarts pourraient aussi 
l'etablir, mais non sans difficulte pour certaines. 

Les delegues ont reconnu l'utilite de cette statistique, mais se 
sont inquietes de la somme de travail qu'elle exigerait. Il a ete decide 
que be B.F.S. ne devrait pas demander cette statistique. Le representant 
de l'Universite de la Colombie-Britannique a offert, cependant, de four-
nir la statistique de ses etudiants, selon l'age et l'annee du cours, A 
titre,d'experience, si le B.F.S. la lui demandait. 

b) Nombre d'etudiants qui se retirent, et pour quelles raisons? 

Mme Jean A. Loates, secretaire de l'University Counselling and Place- 
ment Association, a appele l'attention sur le coulage qui se produit du 
fait des etudiants qui se retirent avant l'achevement de leurs etudes, 
soit durant la session scolaire soit entre deux sessions. A moins de pos- 
seder une statistique complete du nombre des etudiants qui se retirent et 
des raisons qui les motivent, a-t-elle declaree on ne saurait s'attaquer 
efficacement au problame. 

Il a ete fait mention de certaines etudes effectuees par des institu-
tions et les reponses au Questionnaire prealable ont indique que 22 univer-
sites sur 25 tiennent un etat des etudiants qui se retirent par faculte et 
que 19 sur 24 en tiennent un par sexe. Treize sur 26 tiennent un etat des 
raisons motivant les abandons de cours et 6 tiennent un etat partiel des 
raisons. 

Durant la discussion de la question, on a souligne qu'il est diffi- 
cile de connaftre les vraies raisons pour lesquelles des etudiants aban-
donnent leurs etudes. On est convenu qu'il serait bon de proceder de temps 
A autre A un sondage. 

Resolution 

XIV. En ce qui concerne les etudiants qui se retirent, qui abandonment leurs etudes, 
et be reste, it faudrait inviter be B.F.S. a demander A quelques institutions, 
representatives de leur region, de faire rapport des chiffres dont elles dis-
posent, mais non pas chaque armee (peut-atre tous les 3 ou 5 ans). 

c) Depenses et ressources des etudiants  

M. E. F. Sheffield, directeur de la Division de l'education du B.F.S., 
a annonce que be Bureau etait A prendre des dispositions en vue de proceder 
A un releve des depenses et ressources des etudiants d'universite, proba-
blement au printemps de 1957. L'interet que soulave la possibilite d'un 
programme national de bourses d'etudes, a-t-il mentionne, rendait plus 
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imperieux le besoin de renseignements précis sur les besoins et les res-
sources d'ordre financier des etudiants. 

Pour preparer le releve national, un releve d'essai a ete effectue au 
Carleton College de concert avec le B.F.S. au printemps de 1955. Mme Jean 
A. Loates, Student Personnel Assistant au college, a exposé en quoi a con-
siste le releve. M. F. E. Whitworth du B.F.S. a explique le plan du releve 
national et M. D. K. Dale, chef de la Section de l'echantillonnage et des 
etudes (Division des enquetes speciales du B.F.S.), a traite certains des 
problames techniques que pose l'entreprise. 

D'apras les reponses au Questionnaire prealable, dix universites ont 
déjà fait une etude des depenses ou des ressources de leurs etudiants. La 
plupart tiennent un etat bien detaille de l'aide financiare que leurs etu-
diants recoivent de l'universite ou par son entremise et la plupart tien-
nent un certain etat au moans de l'aide venant d'autres sources. 

Des delegues ont souligne que le releve devrait rdunir des chiffres 
sur les diplames de l'echelon pre-universitaire qui ne frequentent pas 
l'universite afin que l'on puisse savoir jusqu'A quel point la penurie de 
ressources en est la cause. On a appele l'attention sur l'etude que doit 
commencer le Department of Educational Research (Ontario College of Edu-
cation) aux fins d'etablir pourquoi, en particulier, certains finissants 
de l'echelon pre-universitaire ne s'acheminent pas vers l'universite. 

Le projet de releve, déjà approuve par la Conference nationale des 
universites canadiennes, a recu l'approbation de la Conference. 

Resolution 

XV. Il faudrait inviter le B.F.S. A mettre A execution son projet d'enquete nationale 
sur les depenses et les ressources des etudiants d'universite. 

d) Faudrait-il chercher A determiner la somme des travaux de recherche des 
universites? 

M. J. B. Marshall, agent d'administration des bourses, du Conseil na-
tional de recherches, a signale que la question du volume des recherches 
executees au Canada soulave souvent un vif interet au Parlement et au sein 
des ministares et des universites. Il a dit que la statistique des sommes 
consacrees aux recherches universitaires s'ameliorait et qu'il serait utile 
A cet egard que la Conference decidAt de declarer les etudiants qui aspi-
rent A un grade superieur ainsi que les grades superieurs decernes, selon 
la discipline. Apras avoir examine les rapports d'un certain nombre d'uni-
versites, it avait constate que ces rapports renferment beaucoup de rensei-
gnements sur la recherche; cependant, it n'y avait pas d'uniformite dans la 
presentation des renseignements. A son avis, it faudrait viser A une pre-
sentation plus complete et plus uniforme. 

M. T. G. Donnelly, membre du bureau du Directeur des recherches statis- 
tiques du B.F.S., a appuye les vues de M. Marshall et a signale certaines 
des difficultes qui empechent de determiner exactement les travaux de 
recherche. 
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La moitie de ceux qui ont repondu au Questionnaire prealable ont in- 
dique qu'ils avaient l'habitude d'etablir une statistique des travaux de 
recherche, statistique dont la plus grande partie figurait dans le rapport 
annuel du president ou recteur. On a propose que la statistique pourrait 
porter sur les points suivants, en particulier: personnes s'occupant de la 
recherche, sommes consacrees a la recherche et domaines des travaux. 

s'est manifestement degage de la discussion que les personnes pre- 
sentes (secretaires d'universite pour la plupart) n'etaient pas responsa-
bles de la reunion des renseignements sur la recherche chez eux et qu'il 
faudrait saisir de la question les presidents ou recteurs d'universite. 
La Conference n'a donne aucune suite a la discussion. 

e) Le rapport annuel envoye au B.F.S. pourrait-il renfermer un bref résumé des 
evenements importants de l'annee? 

Sauf une exception, ceux qui ont repondu au Questionnaire prealable 
ont declare qu'ils seraient disposes a fournir avec leur rapport de fin 
d'annee un résumé des evenements importants de l'annee. On est generale-
ment convenu que le plus facile serait d'envoyer au B.F.S. une copie du 
texte redige annuellement pour la section intitulde "The Year" dans le 
Commonwealth Universities Yearbook. Les delegues en sont convenus, mais 
sans adopter de resolution explicite. 

f) La plupart des universites envoient un exemplaire de leur annuaire, du rap-
port du president ou recteur et de leurs autres publications a la Division  
de l'education du B.F.S. Ne pourraient-elles pas toutes le faire? 

D'apres les reponses aux Questionnaire prealable et a la suite de la 
discussion, it etait bien manifeste que toutes enverraient volontiers et 
regulierement des exemplaires de leurs publications officielles au B.F.S. 

Resolution 

XVI. Tous les universites et colleges devraient etre invites a envoyer au B.F.S., 
comme it le demande, leurs annuaires et autres publications officielles. 

4. Commentaires sur la presentation, la matiere et la periodicite des publications du 
B.F.S. interessant l'enseignement superieur. 

a) Rapports d'ensemble ou rapports distincts? Distribution. 

L'une des questions du Questionnaire prealable etait la suivante: "Au 
lieu du rapport d'ensemble (biennal) sur les etudiants, les grades, le per-
sonnel et les finances, prefereriez-vous un rapport distinct sur chacun de 
ces sujets?" Huit ont repondu "oui", 15 ont repondu "non" et 5 ont repondu 
que cela leur etait indifferent. Un delegwe a suggere qu'on adopte la 
methode qui assurera une plus grande diffusion des publications. Au cours 
de la discussion qui a suivi, les delegues se sont declares heureux de cons- 
tater que la distribution des publications de la Division de l'education 
s'etait amelioree. 
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Un delegue a demande si les universites pourraient obtenir des exem-
plaires supplementaires des publications du B.F.S. afin de s'en servir 
pour repondre aux demandes de renseignements qui leur sont adressees. On 
lui a explique que la distribution des publications etait reglementaire-
ment limitee par le gouvernement; cependant, les demandes de renseigne-
ments pourraient etre transmises au Bureau s'il s'agissait de renseigne-
ments que ne pourrait fournir l'institution. 

b) Releve biennal ou annuel? 

Une autre question demandee avant la Conference etait la suivante: 
"Des rapports sont envoyes chaque armee, mais le gros des renseignements 
paratt actuellement dans le Releve de l'enseignement superieur (biennal). 
Serait-il utile de publier le Releve chaque armee?" Vingt-deux ont repondu 
"oui", 3 ont repondu "non" et 4 ont indique que cela leur etait indifferent. 

Resolution 

XVII. I'actuel Releve de l'enseignement superieur (biennal) publie par le B.F.S. de-
vrait plutot parattre annuellement. 

c) Inscriptions et grades depuis 1920 

En reponse au Questionnaire, 22 ont mentionne qu'un rapport defini-
tif sur les inscriptions et les grades decernes depuis 1920 serait utile, 
3 ont mentionne qu'il ne le serait pas et 3 n'ont exprime aucune opinion. 
Dix-neuf etaient d'avis qu'un tel rapport devrait renfermer des renseigne-
ments classes par institution tandis que 6 favorisaient le classement par 
region. Apras explication les difficultes que presentait le classement 
par institution, on est convenu que le classement par region suffirait. 

d) Que faut-il entendre par institutions d'enseignement superieur? 

Le Questionnaire demandait aux delegues si l'expression institutions  
d'enseignement superieur doit comprendre les seuls universites et colleges 
(20 le pensaient) ou si elle doit aussi comprendre les autres institutions 
d'enseignement post-secondaire (8 le pensaient, mais avec des reserves). 

La Conference n'a pas demande au B.F.S. d'etendre la statistique aux 
autres institutions, mais it est ressorti de la discussion que, s'il est 
etabli une statistique des autres institutions d'enseignement post-secon-
daire, cette statistique devrait etre distincte de celle-des universites 
et colleges. 

La Conference n'a pas adopte de resolution sur ce point. 

5. Quelles classifications des cours, inscriptions et grades des universites et col-
leges mettraient sur un pied comparable les universites, colleges et autres ins-
titutions d'enseignement de langue francaise et de langue anglaise? 

On n'a guare repondu a la question du Questionnaire prealable a ce sujet et 
aucun commentairen'a ete formule a la Conference. 
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6. Application des decisions de la Conference 

On a accepte, sans discussion, les propositions visant a mettre a execution 
les decisions adoptees par la Conference. 

Resolution 

XVIII. a) La premiere revision du texte des formules etudiees par la conference de-
vrait etre soumise aux 15 membres des cinq comites de resolutions de la 
conference. 

b) La seconde revision, s'il y a lieu, du texte des formules devrait etre 
soumise a toutes les institutions interessees. 

c) Les nouvelles formules devraient etre utilisees pour les rapports rela-
tifs a l'annee scolaire 1956-1957. 

7. Presision des inscriptions A chaque institution 

Afin de beneficier peut-etre des resultats obtenus par d'autres dans la pre-
vision des inscriptions, ceux qui avaient fait des projections ont ete invites A 
exposer sommairement leurs methodes. 

D'apres les reponses au Questionnaire prealable, 7 institutions sur 28 n'e-
tablissaient pas de previsions, 8 en etablissaient pour une armee A l'avance, 6 
faisaient des estimations portant sur deux A cinq ans A venir et 5 avaient essaye 
de faire des projections allant au dela de 5 ans 25 . Sept institutions qui avaient 
offert de le faire, ont fait rapport de leurs resultats A la Conference. 

a) Projections de longue portee 

(i) M. Sheffield du B.F.S. a d'abord mntionne la projection nationale 
presentee a la Conference nationale des universites canadiennes en 
juin•1955 26 . La methode utilisee a consiste A determiner, pour une 
periode d'annees, le rapport entre (1) les inscriptions aux-univer-
sites et (2) les naissances survenues 18 A 21 annees auparavant afin 
d'en projeter la courbe ascendante et a appliquer les rapports eta-
blis A l'egard des annees A venir aux chiffres actuels des naissances. 

(ii) M. l'abbe Jacques Garneau, sous-secretaire de l'Universite Laval a 
distribue des exemplaires d'une autre communication presentee A la 
Conference nationale des universites canadiennes lors de la meme reu-
nion, soft celle du professeur Arthur Tremblay qui consistait en une 
projection des inscriptions aux universites et colleges de langue 

25A la suite des etudes de la Conference nationale des universites canadiennes et des 
travaux de la Commission royale chargee de faire enquete sur l'avenir economique du 
Canada-, it y a eu une avalanche de previsions au cours des mois qui ont suivi la 
Conference. 

26E. F. Sheffield, "Canadian University and College Enrolment Projected to 1955", 
dans Proceedings, Conference nationale des universites canadiennes, 1955, pp. 
39-46. 
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frangaise du Quebec27 . Sa methode a consiste a (1) etablir le rap-
port entre les inscriptions et la population masculine de langue 
frangaise du Quebec en Age de frequenter le college et l'universite, 
(2) a tirer des chiffres indiquant la courbe de la frequentation, 
(3) a estimer le chiffre futur de population en age de frequenter le 
college, (4) a projeter la courbe de la frequentation, (5) a eta-
blir le rapport entre (4) et (3) afin d'obtenir une estimation des 
inscriptions futures et (6) a determiner les inscriptions eventuel-
les dans diverses disciplines. 

(iii) M. D. Chevrier, secretaire de l'Universite du Manitoba, a presente 
des estimations relatives a son universite etablies par le prof. 
L. F. S. Ritcey, chef du Department of Actuarial Mathematics and 
Statistics. Il a fait remarquer qu'il est plus facile d'estimer les 
inscriptions futures a une universite provinciale qui commande pour 
ainsi dire tout le domaine de l'enseignement superieur d'une provin-
ce que les inscriptions a une institution qui n'en est qu'une parmi 
plusieurs autres d'une mCme province. 

La methode du prof. Ritcey a consiste (1) a determiner la proportion 
et de jeunes citadins (ville de Winnipeg) et de jeunes ruraux qui passent 
normalement d'une annee scolaire a une autre et ensuite d'une annee univer-
sitaire a l'autre, (2) a estimer les futures inscriptions scolaires, annee 
par annee, d'apres la statistique des naissances et le passage normal d'une 
annee a l'autre et (3) a estimer les inscriptions aux universites jusqu'en 
1971 d'apres les inscriptions scolaires actuelles et estimatives. 

M. Chevrier a mentionne que depuis l'etablissement des previsions les 
inscriptions sont un peu plus nombreuses que les chiffres prevus; cependant, 
la projection suffisait quand mame pour aviser aux besoins futurs. 

(iv) M. N. K. Cram, secretaire de l'Universite de la Saskatchewan, a fait 
rapport des estimations qu'il avait faites au sujet des inscriptions 
d'etudiants de plein temps a Saskatoon. Sa methode a consiste a etu-
dier l'acheminement de quatre groupes separes d'ecoliers dans les 
&ales et ensuite a l'universite: (1) &oilers de Saskatoon, (2) eco-
liers de Regina, (3) ecoliers d'autres villes de 5,000 habitants et 
plus et (4) &oilers d'autres endroits. Il a estime les inscriptions 
futures en XIIe annee d'apres les courbes de longue portee. Ensuite, 
it a projete les inscriptions a l'universite d'apres le rapport entre 
les inscriptions en XIIe annee et les inscriptions a l'universite. 

Une annee apres l'etablissement des estimations, a-t-il declare, le 
chiffre des inscriptions repondait au chiffre prevu. 

(v) 	M. J. E. A. Parnall, secretaire associe de l'Universite de la Colom- 
bie-Britannique, a mentionne les projections faites pour l'Universite 
par le prof. A. D. Scott et d'autres professeurs du Department of 
Economics, Political Science and Sociology. Des estimations fondees 

27Arthur Tremblay, "Previsions jusqu'en 1965-66 des inscriptions dans les colleges et 
les universites de langue francaise de la province de Quebec", dans Proceedings, 
Conference nationale des universites canadiennes, 1955, pp. 51-7. 
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avant tout sur les inscriptions aux ecoles, ont ete faites de la 
population future de la province Agee de 18 a 21 ans. La courbe 
de la proportion croissante des sujets de cette population frequen-
tant l'universite a ete determinee et projetee. Les pourcentages 
obtenus ont ete rapproches des estimations de la population en Age 
de frequenter le college afin d'etablir des estimations des ins-
criptions A l'universite d'etudiants de la province. A ces inscrip-
tions ont ete ajoutees les estimations d'inscriptions d'etudiants de 
l'exterieur pour etablir ainsi une estimation des inscriptions tota-
les jusqu'en 1985. 

b) Previsions de courte portee 

(i) 
M. J. A. B. McLeish, secretaire du Carleton College, a exposé la me-
thode qu'il a utilisee pour estimer une armee a l'avance les inscrip-
tions. Elle consiste (1) a examiner les inscriptions en chaque armee 
de chaque cours afin de determiner d i al viennent les etudiants, (2) 
A etablir des formules fondees sur ces chiffres, (3) a examiner les 
sources d'oll viennent les etudiants afin de determiner le nombre 
d'etudiants qu'elles devraient fournir l'annee suivante et (4) A ap-
pliquer les formules (2) aux chiffres fournis par (3). Il a declare 
que la methode a bien marche la plupart du temps, bien que parfois 
des elements imprevisibles, de nature passagare, aient fait mentir 
les previsions. 

(ii) M. J. C. Evans, secretaire de l'Universite de Toronto, a exposé cer-
tains des problames decoulant de ce que les registres de scolarite 
soient tenus A l'universite dans une vingtaine de bureaux alors que 
des previsions ne peuvent etre bien etablies que par une personne 
appartenant A un bureau central et ayant vue sur toute l'institution. 
Il a explique les etats qu'il tient, etats qui montrent, d'annee en 
armee, les inscriptions A chaque faculte et en chaque armee, ainsi 
que les tableaux de "mortalite u  etablis d'apras ces donnees. Ses es-
timations une armee a l'avance des inscriptions se fondent, a-t-il 
declare, sur l'etude de ces etats et tableaux ainsi que sur des esti-
mations, qui tiennent compte d'elements nouveaux, des inscriptions 
eventuelles en premiere annee. 

(iii) M. T. H. Matthews, secretaire de l'Universite McGill, a declare que 
sa methode d'estimation une armee A l'avance des inscriptions ressem-
blait beaucoup A celle de M. Evans de l'Universite de Toronto. Il 
avait trouve utile, a-t-il dit, de faire etablir des estimations dis-
tinctes par trois personnes et ensuite de les etudier et discuter 
pour en arriver finalement A une estimation d'ensemble. Les estima-
tions des nouvelles inscriptions, a-t-il explique, etaient fondees 
sur les rapports du ministare de l'Instruction publique au sujet des 
etudiants eventuels. Ces estimations servaient bien A indiquer le 
chiffre total des inscriptions, mais it n'avait trouve aucun moyen 
de prevoir exactement le nombre de nouveaux etudiants qui s'inscri-
raient aux diverses facultes. Leur repartition, a cet egard, n'etait 
pas sere. 
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c) Commentaires 

M. T. G. Donnelly, membre du Bureau du.Directeur des recherches sta-
tistiques, a soulig ►e combien it etait souhaitable de faire des projections 
de courte et de longue portee et it a signale les differences que presen-
tent les methodes propres A chacune. En ce qui concerne les previsions de 
courte portee, a-t-il dit, le mieux est d'analyser les divers elements de 
l'ensemble des etudiants inscrits a l'universite et d'etudier les sources 
actuelles et potentielles de chaque element. Pour les projections de lon-
gue portee, on peut se servir, a-t-il dit, de la statistique des naissan-
ces 25 , des estimations intercensales de la population (par groupe d'Age de 
cinq ans) du Canada et des provinces 29  ainsi que des projections de la po- 
pulation etablies de temps A autre et pour diffusion restreinte par le 
B.F.S. 30 . En certains cas, a-t-il souligne, une institution particuliare 
peut constater qu i ll y a une proportion assez constante entre ses inscrip-
tions et celles de la province ou du pays. En pareils cas, l'institution 
peut se servir des projections provinciales ou nationales pour etablir ses 
estimations. 

Les estimations de courte et de longue port& peuvent aussi servir 
de contr8le mutuel, a-t-il dit. Ces deux genres d'estimations doivent etre 
etablies en tenant bien compte des circonstances particuliares A chaque 
institution. 

Il a aussi ete fait mention du rapport de la discussion dont les pre-
visions des inscriptions ont fait l'objet au congras de 1955 de l'American 
Association of Collegiate Registrars and Admissions Officers, rapport pu-
bile dans le numero de juillet 1955 de College and University (vol. 30, pp. 
446-50). Le rapport renferme une liste d'articles, rapports, etc. particu-
liarement A consulter pour faire la projection des inscriptions. 

8. Calculs mecaniques  

Apras la cloture de la Conference, les interesses ont pu examiner l'equipe-
ment et les travaux de la Division des calculs mecaniques du B.F.S. sous la con-
duite de M. W. I. Moore, le directeur de la division. 

28Canada, Bureau federal de la statistique, Statistique de l'etat civil, 1954, et 
supplements mensuels. 

29 	, Estimations de la population, 1921-1952, et supplements annuels. 

30 	, Memorandum on the Projection of Population Statistics, 1954. 



SOMMAIRE 

La Conference au sujet de la statistique de l'enseignement superieur: 

a) a etudie l'objet des rapports reguliers actuellement envoyes au 
B.F.S. ainsi que la possibilite d'en avancer la date d'envoi; 

b) a defini les termes employes dans la declaration des statistiques 
relatives a l'enseignement superieur; 

c) a propose de modifier et d'ameliorer les formules actuelles; 

d) est convenue qu'il faut declarer plus en detail les inscriptions 
et les gradues selon la discipline, les inscriptions d'etudiants 
de l'exterieur du pays, les inscriptions aux cours du soir, d'ete 
et "d'extension", et les inscriptions aux cours preparatoires 
diriges par les universites; 

e) est convenue qu'il serait souhaitable de faire de temps a autre 
un releve des abandons de cours; 

f) a invite le B.F.S. .a mettre a execution son projet d'enquate sur 
les depenses et les ressources des etudiants d'universite; 

g) a demande au B.F.S. de publier annuellement, plutOt que tous les 
deux ans, son Releve de l'enseignement superieur; 

h) a approuve la collecte de statistiques sur l'enseignement post-
secondaire, en plus des statistiques sur les universites et col-
lages; 

i) a decide que les nouvelles formules et le nouveau regime de la 
statistique doivent commencer A s'appliquer A l'annee scolaire 
1956-1957; et 

j) a pris connaissance des resultats acquis dans la prevision des 
inscriptions A des institutions particuliares. 
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(P.Q.) 
Mr. W. L. Tomkins, Bursar and Registrar, Bishop's University, Lennoxville, Que. 
Me Marc Jarry, Secretaire general, Universite de Montreal, Montreal (P.Q.) 
M. Abel Gauthier, Sous-secretaire, Universite de Montreal, Montreal (P.Q.) 

(observateur) 
M. Yvon Blanchard, Secretaire adjoint, Universite de Montreal, Montreal (P.Q.) 

(observateur) 
Frare Modestin-Charles, Directeur de l'Institut pedagogique St-Georges, Montreal 

(P.Q.) (representant le College Mont-Saint-Louis; observateur) 
R.P. Robert Picard, Professeur de psychologie, Scolasticat de l'Immaculee-

Conception, Montreal (P.Q.) (observateur) 
M. P.-E. Gingras, Secretaire general, College Jean-de-Brebeuf, Montreal (P.Q.) 

(observateur) 
R.P. Pierre Angers, Prefet des etudes, College Jean-de-Brebeuf, Montreal (P.Q.) 

(observateur) 
Dr. T. H. Matthews, Registrar, McGill University, Montreal, Que. 
Mr. D. B. Clarke, Registrar, Sir George Williams College, Montreal, Que. 
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Mr. Robert A. Fraser, Assistant Registrar, Sir George Williams College, 
Montreal, Que. (observateur) 

R.P. Maurice Beauchamp, Secretaire general, Universite d'Ottawa, Ottawa (Ont.) 
Dr. J. A. B. McLeish, Registrar, Carleton College, Ottawa, Ont. 
Miss J. I. Riyce, Registrar, Queen's University, Kingston, Ont. 
Lt.-Col. T. F. Gelley, Registrar, Royal Military College of Canada, Kingston, 

Ont. (observateur) 
Mr. J. C. Evans, Registrar, University of Toronto, Toronto, Ont. 
Mr. A. M. Porter, Registrar, Ontario Agricultural College, Guelph, Ont. 

(observateur) 
Mr. F. E. Gattinger, Registrar, Ontario Veterinary College, Guelph, Ont. 

(observateur) 
Dr. A. E. Homewood, Administrative Dean, Canadian Memorial Chiropractic College, 

Toronto, Ont. (observateur) 
Mr. C. W. H. Linton, Registrar, McMaster University, Hamilton, Ont. 
Miss H. M. B. Allison, Registrar, University of Western Ontario, London, Ont. 
Rev. P. J. M. Swan, Registrar, Assumption College, Windsor, Ont. 
Mr. D. Chevrier, Registrar, University of Manitoba, Winnipeg, Man. 
Mr. N. K. Cram, Registrar, University of Saskatchewan, Saskatoon, Sask. 
Mr. A. D. Cairns, Associate Registrar, University of Alberta, Edmonton, Alta. 
Mr. J. E. A. Parnall, Associate Registrar, University of British Columbia, 

Vancouver, B.C. 

4. Representant des associations: 

M. J. F. Leddy, Secretaire-tresorier, Conference nationale des universites cana-
diennes, a/s., Universite de la Saskatchewan, Saskatoon (Sask.) 

Prof. D. W. Slater, Canadian Association of University Teachers, c/o Queen's 
University, Kingston, Ont. 

Dr. H. W. Curran, President, Canadian Association of Directors of Extension and 
Summer Schools, c/o Queen's University, Kingston, Ont. 

Dr. J. R. Kidd, Director, Canadian Association for Adult Education, Toronto, Ont. 
Mr. F. J. Turner, Canadian Association of University Business Officers, 

c/o Carleton College, Ottawa, Ont. 
Mrs. Jean A. Loates, Secretary, University Counselling and Placement Association, 

c/o Carleton College, Ottawa, Ont. 
M. l'abbe Adrien Bluteau, Secretaire general, Federation des Colleges Classiques, 

Montreal (P.Q.) 
M. Jean-Marie Beauchemin, Directeur du department des recherches, Federation des 

Colleges Classiques, Montreal (P.Q.) (observateur) 

5. Representant des ministeres provinciaux de l'instruction publique: 

M. John J. Hodgson, Statisticien, Departement de l'Instruction publique, Province 
de Quebec, Quebec (P.Q.) (observateur) 

Dr. C. A. Brown, Registrar, Ontario Department of Education, Toronto, Ont. 
(observateur) 

Mr. J. B. Silcox, Executive Officer, Ontario Department of Education, Toronto, 
Ont. (observateur) 

6. Representant des ministeres federaux: 

Mr. R. C. Monk, Agent de finance, ministere des Finances 
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M. Paul H. Casselman, Chef de la Section des ressources en effectif ouvrier 
specialise, Division de l'economique et des recherches, ministere du 
Travail (observateur) 

M. C. R. Ford, Directeur adjoint de la Formation professionnelle, ministere du 
Travail 

M. G. M. Morrison, Chef de la Division des emplois administratifs et profession-
nels, Commission d'assurance-chomAge 

M. 0. E. Ault, Directeur des projets et des recherches, Commission du service 
civil 

M. G. A. Blackburn, Directeur adjoint des projets et des recherches, Commission 
du service civil (observateur) 

M. J. B. Marshall, Agent d'administration des bourses, Conseil national de 
recherches 

Le lieut-col. G. C. Smith, Prhsident du Comite interarmes d'admission aux univer-
sites et colleges des services armes du Canada, ministere de la Defense 
nationale 

7. Bureau federal de la statistique: 

M. E. F. Sheffield, Directeur de la Division de l'education 
M. R. D. Mitchener, Chef de la Section de l'enseignement superieur, Division de 

l'education 
Mile Mable E. MacLennan, Section de l'enseignement superieur, Division de l'edu-

cation 
M. F. W. Whitworth, Chef de la Section des recherches, Division de l'education 
M. N. LeSeelleur, Chef de la Section de l'enseignement elementaire et secondaire, 

Division de l'education 
M. T. G. Donnelly, du Bureau du Directeur des recherches statistiques 
M. D. K. Dale, Chef de la Section de l'echantillonnage et des etudes, Division 

des enquetes speciales (conseil) 
M. W. I. Moore, Directeur de la Division des calculs mhcaniques (conseil) 



APPENDICE B  

MEMBRES DES COMITgS D I gTUDE DES RESOLUTIONS 

(le premier nomme en etait le president) 

A. Dr. T. H. Matthews (McGill), Rev. P. J. M. Swan (Assumption), 
Mgr Maurice O'Bready (Sherbrooke) 

B. M. l'abbe Jacques Garneau (Laval), Miss Helen M. B. Allison (Western), 
Mr. D. B. Clarke (Sir George Williams) 

C. Mr. C. W. H.'Linton (McMaster), Mr. N. K. Cram (Saskatchewan), 
Me Marc Jarry (Montreal) 

D. Mr. J. C. Evans (Toronto), Miss E. G. McLeod (New Brunswick), 
M. l'abbe Adrien Bluteau (Federation des Coll4es Classiques) 

E. Miss Jean I. Royce (Queen's), Mr. J. E. A. Parnall (British Columbia), 
R. P. Maurice Beauchamp (Ottawa) 



APPENDICE C 

Conference au sujet de la statistique de l'enseignement superieur 
Bureau federal de la statistique 

Ottawa, du 20 nov. au  ler dec. 1955 

QUESTIONNAIRE PRiALABLE 

Ceux qui se proposent de participer A la conference sont invites A remplir le 
questionnaire et A en retourner un exemplaire A la Section de l'enseignement supe-
rieur, Division de l'education, B.F.S., pour le 21 novembre  (ou plus tot, si possible), 
afin qu'on puisse en etablir des résumés qui serviront aux deliberations de la confe-
rence. (Le numerotage des questions se rattache au numerotage des sujets qui seront 
mis en discussion.) 

1. Objet et date d'envoi des rapports reguliers déjà existants 

a) Date d'envoi: 

(i) Favoriseriez-vous la reunion des deux rapports d'automne (ler novem-
bre et ler decembre) sur les inscriptions? 	  

(ii) Quelle serait la date la plus hative °A vous pourriez remplir celui 
actuellement date du ler decembre? 
15 oct. 	, ler nov. 	, 15 nov. 	, ler dec.  

(iii) On a propose qu'il y aurait peut-etre lieu de declarer separement 
les differents genres d'inscriptions. A quelle date la plus hAtive 
pourriez-vous declarer chaque genre suivant d'inscriptions? 

Inscriptions aux cours du jour et du soir "valant des 
credits", sessions d'hiver 	  

Inscriptions A l'ecole de pre-immatriculation ou prepa-- 
ratoire 	  

Inscriptions aux cours dits d'extension et "ne valant 
pas de credits" 	  

Inscriptions aux cours par correspondance 

Inscriptions A la session d'ete 	 

b) Questionnaires venant d'autres sources: 

Veuillez enumerer, sur une feuille separee s'il le faut, les principaux 
questionnaires que vous recevez chaque armee. Mentionnez le nom de l'or-
ganisme qui envoie le questionnaire et indiquez le genre de renseignements 
demandes: 
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Questionnaire prealable (suite) 

2. Detail des formules actuelles: 

a) Definitions: 

(1) Inscriptions 

(i) Quand votre institution considare-t-elle un 6tudiant comme "inscrit"? 

Lorsqu'il a rempli sa formule d'inscription et qu'elle 
est approuv6e? 	  

Lorsqu'il a pay6 au moins le premier versement de ses 
droits? 	  

Lorsqu'il assiste aux cours pour la premiere fois? . 

Autres critares (specifier)? 	  

(ii) Pour le "Rapport definitif" au B.F.S., quelles inscriptions d6clarez-
vous? 

Le nombre total d'etudiants inscrits en tout temps de la 
session 	  

Le nombre ci-dessus, moins les radiations durant la 
session 	  

Le nombre d'inscrits moins les radiations, A une certaine 
date: ler d6c. 	, A une autre date (specifier) 

Les inscriptions selon une autre definition (specifier) 	  

(2) Session 

(i) Employez-vous l'expression "Session reguliare"? 	 

Quel sens donnez-vous A cette expression? 	  

(ii) Comment designez-vous les sessions A votre institution et quelles en 
sont les dates approximatives (e.g., session d'hiver, 15 sept.-- 30 
avril; session d'et6, ler juillet--15 aofit)? 	  

(iii) Quelle est votre armee scolaire  (e.g., ler juillet--30 juin)? 	 

(iv) Quelle est votre ann6e financiare?  	  
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Questionnaire prealable (suite) 

2. Detail des formules actuelles: (suite) 

a) Definitions: (fin) 

(3) Etudiant de plein temps, etudiant a temps partiel 

A votre institution, comment faites-vous la distinction entre un etudiant 
de "plein temps" et un etudiant "a temps partiel"? 	  

(4) Professeur de plein temps, professeur a temps partiel 

A votre institution, comment faites-vous la distinction entre un profes-
seur de "plein temps" et un professeur "a temps partiel"? 	  

(5) Sous-gradue, post-gradue 

Pour les fins de la declaration des inscriptions a compter en vue des sub-
ventions federales aux universites, un sous-gradue est defini etudiant 
inscrit a un cours conduisant a un grade de bachelier ou au premier grade 
dans le cas de la medecine et d'autres cours professionnels, et un post-
gradue est defini etudiant inscrit a un cours conduisant a un grade de 
licencie, de maitre ou de docteur ou A un diplome qui requiert l'un de ces 
grades ou un grade de bachelier. 

Comment classez-vous un cours qui exige comme condition prealable un grade 
de bachelier et qui conduit a un grade de bachelier (e.g., assistance so-
ciale, bibliotheconomie, theologie, pedagogie)? 
Sous-gradue 	 , post-gradue 	  

(6) Autres 

(i) Si vous employez d'autres termes pour classer les etudiants (e.g., 
"partiel", "particulier"), veuillez les indiquer et les definir: 

(ii) Si, dans la classification des professeurs, vous employez les termes 
"chargé de cours", "instructeur", "lecteur", "preparateur" ou autres, 
en plus de professeur, de professeur associe et de professeur adjoint, 
veuillez les enumerer et les definir: 
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Questionnaire prealable (suite) 

2. Detail des formules actuelles: (suite) 

b) Groupement des chiffres: 

(1) Statistiques de la session d'ete - Declarez-vous ces statistiques avec 
celles de: 

(i) la session d'hiver precedente? 	  

(ii) la session d'hiver suivante? 	  

(2) Periode visee par le rapport sur le nombre de grades decernes: 

Dans votre rapport de 1953-1954, par exemple, pour quelle periode avez-
vous declare les grades decernes (e.g., depuis le lendemain de la con-
vocation du printemps de 1953 jusqu'A, inclusivement, la convocation du 
printemps de 1954, ou depuis le printemps de 1954 jusqu'A l'automne de 
1954)?   

c) Ventilation des chiffres: 

(1) Distinction entre les grades generaux (pass) et les grades avec specia-
lisation (honours) decernes: 

(i) Cette distinction pourrait-elle se faire dans les rapports au 
B.F.S. (comme cela se fait actuellement dans la plupart des 
cas)? 	  

(ii) La distinction pourrait-elle se faire par matiere de speciali-
sation quant aux grades avec specialisation (honours)? 	  

(2) Distinction entre les inscriptions aux sciences et aux arts et entre les 
grades decernes dans ces disciplines (dans les cas ou la distinction 
n'est pas faite actuellement): 

Pouvez-vous faire cette distinction pour les inscriptions aux cours 
generaux (pass)? 	aux cours avec specialisation (honours)? 
pour les grades generaux? 	 pour les grades avec specialisa- 
tion? 	 

(3) Details relatifs aux etudiants de l'exterieur du Canada: 

(i) Pourriez-vous indiquer chaque pays d'origine? 	  

(ii) Pourriez-vous faire la distinction entre ceux qui sont residants 
du Canada et ceux qui sont censes.retourner dans leur pays? 	 

(4) Cours d'ete, du soir et "d'extensionn: 

(i) Quels details proposeriez-vous de fournir A l'egard de chaque 
categorie? 

Cours d'ete 
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Questionnaire prealable (suite) 

2. Detail des formules actuelles: (fin) 

c) Ventilation des chiffres: (fin) 

Cours du soir 

Cours par correspondance 	  

Autres cours "d'extension" 	  

(ii) Tenez-vous des registres A l'egard de tous ces cours? 	  

(iii) Ces cours devraient-ils etre declares sur une formule differente (ou 
sur des formules differentes) et A des dates differentes de celles 
du rapport sur les inscriptions A la session reguliere? 	  

(5) Ecoles preparatoires - Si votre institution ou l'une des maisons qui lui 
sont affiliees dirigent une ecole preparatoire A l'entree A l'universite, 
pourrait-il en dtre fait rapport separement sur une formule destinee aux 
ecoles privees? (La formule actuellement en usage figure parmi les pieces 
jointes au present questionnaire.) 	  

3. Renseignements additionnels A declarer: ,  

a) Age des etudiants, selon le cours et l'annee d'etudes: 

(i) Etablissez-vous actuellement cette statistique pour vos propres fins? 

(ii) Pourriez-vous le faire avec les registres que vows tenez actuellement? 

b) Radiations: 

(i) Tenez-vous un registre des etudiants qui se retirent, par faculte? 	 
par sexe? 	 , par motif? 	  

c) Travaux de recherche des universites: 

(i) Etablissez-vows une statistique des travaux de recherche faits chez-vous? 

(ii) Quelles statistiques importantes pourraient etre reunies? 

d) Evenements importants: 

(i) Enverriez-vous volontiers, avec votre rapport de fin d'annee, un résumé 
des evenements importants survenus A votre institution durant l'annee 
(résumé semblable au texte fourni pour la section "The Year" du Common- 
wealth Universities Yearbook)? 	  

(ii) Quelles rubriques proposeriez-vows? 	  



- 42 - 

Questionnaire prealable (suite) 

3. Renseignements additionnels a declarer: (fin) 

e) Publications des universites: 

(i) Veuillez enumerer (ci-dessous ou sur une feuille annexee) les publica-
tions regulieres de votre institution, (titre et periodicite): 

(ii) Seriez-vous dispose a envoyer a la Division de l'education, Bureau fede-
ral de la statistique, Ottawa, n'importe laquelle de ces publications qui 
ne lui est pas déjà envoyee reguliarement? 	  

4. Publications du B.F.S. sur la statistique de l'enseignement superieur: 

a) (i) Au lieu du rapport d'ensemble (biennal) sur les etudiants, les grades, le 
personnel et les finances, prefereriez-vous un rapport distinct sur cha-
cun de ces sujets?   

(ii) Des rapports sont envoyes chaque armee, mais le gros des renseignements 
paratt actuellement dans le Releve de l'enseignement superieur (biennal). 
Serait-il utile de publier le Releve chaque armee? 	  

(iii) Un rapport definitif sur les inscriptions et les grades decernes depuis 
1920 (date A laquelle remonte notre statistique) serait-il utile? 	 

(iv) Un tel rapport devrait-il renfermer des renseignements, dans les cas ou 
ils existent, classes par region? 	  ou par institution? 	 

b) (i) A votre avis, l'expression "enseignement superieur" comprend-elle: 

Les universites et colleges seulement? 	  

Ces institutions ainsi que les autres institutions d'enseignement post-
secondaire? 

(ii) La statistique de 1"enseignement superieur" devrait-elle s'etendre aux 
instituts techniques, institutions s'occupant de la formation des insti- 
tuteurs, ecoles d'infirmiares des hOpitaux et autres institutions sembla- 
bles d'enseignement post-secondaire? 	  

5. Comparabilite de la statistique des institutions de langue frangaise et de langue 
anglaise: 

Veuillez mentionner les problames dont vous avez eu connaissance: 
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Questionnaire prealable (fin) 

6. Prevision des inscriptions: 

(i) Prevoyez-vous les inscriptions: une armee d'avance? 	 2 A 5 ans d'a- 
vance? 	 plus de 5 ans d'avance? 	, pas du tout? 	 

(ii) Seriez-vous dispose a faire rapport a la conference de vos methodes et de 
vos resultats? 

(iii) Voudriez-vous apporter 60 exemplaires de votre rapport pour en faire la dis-
tribution a la conference? 

7. Depenses et ressources des etudiants d'universite: 

(i) Une etude en a-t-elle ete faite A votre institution? 

(ii) Votre institution tient-elle un etat detaille de l'aide financiere revue par 
ses etudiants de l'universite ou par son entremise? 	  
d'autres sources? 

8. Autres sujets: 

Avez-vous d'autres sujets de discussion A proposer? (Priare de noter toute diffi-
culte que peuvent vous poser les formules recemment envoyees aux universites et 
colleges.) 

9. Vous interesserait-il de visiter la Division des calculs mecaniques du B.F.S.? 

a) Visite generale seulement 	  

b) Pour discuter certains problemes ou etudier certains usages des machines? 

Nom 

Institution ou organisme 
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Formule 1/55-6 BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 

ET 

COMMISSION D'ASSURANCE-CHOMAGE 

OTTAWA 

 

La present. formula 
dolt titre renvoy ite 

a la 
Division de ('education 

Bureau federal de In statistlque 
pour le 	  

Nom de l'institumon 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES 
INSCRIPTIONS' A TEMPS ENTIER PAR ANNEE DE GRADUATION, 1.sr NOVEMBRE 1955 

• Les chiffres ne s'appliquent qu'aux eleves des cours gradues, a moins que les cours specialises soient mentionnes ci-dessous. 

Its doivent representer les inscriptions regulieres a temps continu reelles pour chaque classe de gradues des divers cours er non 
le nombre estimatif d'eleves qui doivent terminer leur cours. 

Les institutions mares ne doivent pas declarer les inscriptions des colleges affilies ou federes. Les institutions affilites ou 
federees doivent elks-mimes declarer separement leurs inscriptions. 

Domaine d'etudes 
Cours gradue de 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 Total 

I. Arts et Lettres , : 

a) Cours general or sans specialisation 	  

b) Cows avec specialisation , 	  

2. Science pure , : 

a) Cours general et sans specialisation 	  

b) Coats avec specialisation 	  

3. Agriculture 	  

4. Architecture 	  

5. Puericulture 	  

6. Commerce et affaires: 

a) Cours general et sans specialisation 	  

b) Cours avec specialisation 	  

7. Art dentaire: 

a) Doctorat en art dentaire 	  

b) Baccalaureat es science (art Dentaire) 	 

c) Coats de soins dentaixes 	  

8. Pedagogie: 

a) Baccalaureat en pedagogic 

b) Cours sans specialisation 	  

9. Genie 

	

et science appliquee 2 	  

10. Beaux-arts et arts industriels 	  

11. Pecheries 	  

12. Genie forestier 	  

13. Sciences menageres 	  

14. Hygiene sanitaire 	  

15. Decoration d'interieur 	  

16 	Journalisme 	  

17. Droit 

18. Bibliotheconomie: 

a) Baccalaureat en bibliotheconomie 	  

b) Maitrise en bibliotheconomie 	  

l9. Medecine: 

a) Doctorat en medecine 	  

b) Baccalaureat es science (medecine) 	  

20. Musique 	  

21. Sciences hospitalieres: 

Baccalaureat en sciences hospitalieres 	 a)  

b) Cours sans specialisation 	  

22. Optometric 	  

23. Pharmacie 	  

24. Philosophic 	  

25. Education 	 et hygiene 	  physique 

26. 	 et 	 professionnelle 	 Physiotherapie 	therapie 

27. Science secretariale 	  

28. Service social: 

sociale 	  a) Baccalaureat en science 

en science sociale b) Maitrise 

29.  Theologie 

Art 30. veterinoire 	  

Autres 31. (specifier) 	  

32 	  

33 	  

Tn..1  	

1. Voir au verso, tableau detaille des etudiants en a is et sciences pores. 

2. Voir as verso, tableau detaille des etudiants en genie et en sciences appliquies. 

Quel est le nombre d'eleves gradues presents durant l'annee scolaire actuelle? Les chiffres ci-dessous doivent comprendre tous les 
etudiants inclus dans le tableau ci-dessus. 

Gradues inscrits a temps continu 	  Gradues inscrits a temps discontinu 

 

Total des gradues 	  

 

7001 - 55.2: 2 -8- 55 
	

VERSO 
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Detail concernant les gradues A temps continu en arts et science pure inscrits aux cours avec specialisa-

tion dans les sciences enumerOes ci-dessous: 

Glasse graduee de 

Cours avec specialisation en sciences 

1956 
	

1957 

I. Iliochimie 	  

2. Biologie 	  

3. Rotanique 	  

4. Chimie 	  

5. Chimie et physique 	  

6. Geologic 	  

7. Mathematique 	  

8. Mathematique et physique 	  

9. Physique 	  

10. Physique et geologic 	  

11. Zoologie 	  

12. Science generale 	  

13. Autres cours avec specialisation (specifier) 	  

14. 	  

15. 	  

16. 	  

17. 	  

Detail concernant les gradues a temps continu inscrits aux cours ces deux dernieres annees de genie et de 

science appliquee: 

 

Cows de genie 

   

Classe graduee de 

 

   

1956 

   

1957 

1. Genie aeronautique 	  

2. Genie agricole 	  

3. Genie chimique 	  

4. Genie civil 	  

5. Technique electrique 	  

6. Physique industrielle 	  

7. Genie des affaires 	  

8. Genie forestier 	  

9. Genie geologique 	  

10. Art et mecanique 	  

11. Genie tnecallurgique 	  

12. Genie minier 	  

13. Genie en petrole 	  

14. Genie en general 	  

15. Attire (specifier) 	  

16. 	  

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

 

Total, genie at sciences appliguees 

       

         

         

Nom et titre de la personne qui a prepa ✓ le present rapport to 



7001-32 r 5-10-55 (au versa) 

Etudiants de cours requerant 
Etudiants 	 l'immatricularion 	 Etudiants de 
preparant     cows ne 

leer 	Etudiants qui Autres encliants Etudiants qui se requerant pas 
immatri- 	se preparent 	qui ne font 	preparent a des 	l'immarri- 
culation 	au premier 	pas d'etudes grades cal diple- 	culation 

grade 	postscolaires mespostscolaires 
1 	 2 	 3 	 4 	 5 

Faculte ou ecole 

A. Etudiants 6 exercice complet - session 
regul i ere 

1. Arts et !ernes 

5. Puericulture 

Ilommes Femmes Femmes Hommes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

B. Etudiants admissible. aux fins de subventions universitaires. Total net des colonnes 2 et 4, itudiants et e tudiantes 	  
Voir au verso la note au su et de l'admissibilite. )  

C. Etudiants 6 exercice partial, session 
reguliira 

1. Arts et lettres 

2. Science pure 

3. Agriculture 

 	...... . 	. 

4. Musique 

.... 	
5. The 1 gie 

6. Autres (specifier) 

7.   

8.  

TOTAL C. 

Total 

5 

 

Bureau federal de la Statistique 
et 

ministere des Finances 
Ottaw.. 

A ppendic e D-2 

Formula 2/55-6 
La presents formule doit etre renvoyee as 

Bureau federal de la statistique 
avant le 31 decembre. 

  

RAPPORT 
SUR LES INSCRIPTIONS DES UNIVERSITES ET COLLEGES AU 1 er  DECEMBRE 1955 

(Priem de consulter Its explications donnees an verso.) 

Les institutions qui comptent des colleges a/lilies os federes ne doivent pas declarer les inscriptions de ces colleges. Les institutions 
affiliees os federees doivent elles-memes declarer separement tears inscriptions. 

Nom de l'instirutiou 
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Notes concernant le classement des etudiants 

I. Niveau universitaire (Etudiants de cours requerant l'immatriculation, colonnes 2, 3 et 4) — signifie un stade 
du programme d'etudes plus avance que celui qui est generalement accepte dans la province comme condition 
d'admission A l'universitd. En d'autres termes, it ne comprend pas les etudes de niveau secondaire ni les 
cours qui ne requierent pas l'immatriculation; les etudiants inscrits a ces cours doivent figurer aux colonnes 
1 et 5. 

2. Etudiants qui se preparent au premier grade (colonne 2) — 11 s'agit des etudiants inscrits aux cours qui 
conduisent au grade de bachelier ou au premier grade dans le cas des cours de medecine ou d'autres pro-
fessions. (Si ces etudiants repondent A la definition d'etudiants a exercice complet donnee au paragraphe 6, 
ils doivent figurer A la Section A. Sinon, ils doivent compter comme etudiants A exercice partiel et figurer a 
la Section C.) 

3. Autres etudiants qui ne font pas d'etudes postscolaires (colonne 3) — 11 s'agit des etudiants inscrits a une 
universite ou un college qui suivent des cours de niveau universitaire ne conduisant pas A un grade et in-
ferieur au niveau postscolaire. 

4. Etudiants qui se preparent 0 des grades ou diplames postscolaires (colonne 4) — II s'agit des etudiants 
inscrits a des cours conduisant a un grade de licencie, de maitre ou de docteur ou a un diplome qui requiert 
l'un de ces grades ou un grade de bachelier. (Si ces etudiants repondent a la definition d'etudiants gradues 

exercice complet donnee au paragraphe 6, ils doivent figurer A la Section A. Sinon, ils doivent compter 
comme etudiants A exercice partiel et figurer A la Section C.). 

5. Les colonnes 1 et 5 se passent d'explications. 

6. Etudiants d exercice complet, session reguliere (Section A) — 11 s'agit des etudiants en presence effective et 
reguliere a une universite ou un college et inscrits a un programme d'etudes complet qui dare toute une annee 
academique. Les etudiants qui, pour raisons de sante ou autres raisons valables, sont dispenses d'un ou de 
deux cours du programme normal de l'annee sont assimilables A des etudiants a exercice complet. Les etu-
diants gradues qui consacrent cinq ou six heures par semaine a faire de l'enseignement ou des demonstra-
tions sont assimilables A des etudiants A exercice complet. Tous les autres etudiants de la session reguliere 
doivent figurer comme etudiants a exercice partiel, A la Section C. (Les etudiants inscrits a des cours date, 
cours abreges, cours du soir, cours par correspondance et les autres etudiants non reguliers ne doivent pas 
figurer au present rapport.) 

7. Admissibilite aux fins de subventions universitaires (Section 13) — Seuls sont comptes a cette fin, les etudiants 
exercice complet de la session reguliere (Section A) inscrits A des cours de niveau universitaire conduisant 
un grade de bachelier, de licencie, de maitre ou de docteur decerne par une institution admise A toucher une 

allocation ou conduisant a un dipiome decerne par une telle institution A la fin d'un cours qui requiert preala-
blement l'un de ces grades. Si ('institution qui fait rapport demande une subvention universitaire,remplir la 
section B et la demande ci-dessous. 

DEMANDE 

Nous, soussignes t  membres du Bureau de 	  
dtiment autorises a formuler la presente demande et agissant au nom de ladite 
institution, certifions qu'au mieux de notre connaissance les inscriptions de cette 
institution sont conformes aux chiffres susmentionnes et demandons par la pre-
sente une subvention universitaire a Pegard du nombrd d'etudiants indique é la 
Section B. Toute allocation accordee par Sa Majeste a la suite de la presente 

demande est acceptee sauf que, si le nombre d'etudiants de cette institution 
admissibles a compter aux fins de determiner le montant de l'allocation se revile 
par la suite inferieur an sombre mentionne A la Section B, cette institution rem-
boursera A Sa majeste route panic de l'allocation dont le ministre des Finances 
exigerait par ecrit le remboursement. 

Dare 
	

President, recteur ou principal 	 Secretaire 
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Formule 3 

BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE-DIVISION DE L'EDUCATION 
RAPPORT ANNUEL des universites et colleges pour l'annee academique terminee en 19 .  

NOM DE L'INSTITUTION 	  

I. CLASSIFICATION DE TOUS LES ETUDIANTS 

Faculte ou ecole 

Preparant 
fear 

immatri- 
rotation 

1 

Etudiants immatricules 

ails 

:tudiants 

n'exigeant 
pas 

l'immatri-
ciliation 

cows 

4 

Total 

5 

Se preparan t  
au premier 
degre ou 
diplOme 

2 

Etudiants 

grParutis 

3 

temps antler A. &clients 6 

1. Arts 	  

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hammes Femmes 

2. Sciences pures 	  

3. Agriculture 	  

4. Architecture 	  

5. Commerce 	  

6. Art dentaire 	  

7. Pedagogic 	  

8. Genie et sciences appliquees 	  

9. Beaux-arts et arts industriels 	  

10. Sylviculture 	  

11. Sciences menageres 	  

12. Journalisme 	  

13. Droit 	  

14. Bibliotheconomie 	  

15. Medecine 	  

16. Musique 	  

17. Sciences hospitalieres 	  

18. Pharmaci e 	  

19. Philosophic 	  

20. Culture 	 et hygiene 	  physique 

21. Physiotherapie et therapeutique professionnelle 	 

22. Service social 	  

23. Theologie 	  

24. Mederine veterinaire 	  

25. 	  

TOTAL A - Moins les doubles empjois 	  _ . 

B. Etudionts a temps partial, session riguliere 

1. Arts 	. 	  

2. Agriculture 	  

3. Musique 	  

4. Theologie 	  

5. 	  

TOTAL B 	  

C. etudiants non Inclus dans A ou B. 

Coors d'ete 	  

Autres 	abreges 	  cows 

Coors du soir 	  

Cours 	correspondence 	  par 

Autres eleves de l'exterieur 	  

TOTAL C 	  

TOTAL GENERAL k B of C, 

- 48 - 

700I-41.Z 6.5.54 



Nom du college affilie Femmes 	 Total Homilies 

1.  

2.  

3.  

4.  

5.  

6.  

7 

B. 
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IL Indiquer ci-apres le nombre d'etudiants inscrits sun la page 1 qui figureront egalement au rapport d'un college affilie ou autre 

III. Domicile des etudiants immatricul es a temps entier. 

rerre-Neuve 	  

le du Prince-Edouard 	  

Manitoba 	  

Saskatchewan 	  

Amities britanniques 	  

Royaume•Uni 	  

ilouyelle-Ecosse 	  Alberta 	  Etats-Unis 	  

4ouveau-Brunswick 	  Colombie-Britannique 	  Autres pays 	  

Quebec 	  Territoires du Nord-Ouest 	 

)ntario 	  Yukon 	  Total 	  

IV. Nombre d'etudiants 6 temps antler, par annee academique. 
A. Etudiants admis a l'universite pour la premiere fois (c'est-a-dire qui commencent un cours universitaire 

ou qui entrent en belles-lettres). 

Hommes 
	

Femmes 
	

Total 

Possedant l'immatriculation junior ou l'equivalent 	  

Possedant l'immatriculation senior ou l'equivalent 	  

Possedant d'autres diplemes 	  

B. Etudiants non diplarnes de quatre facultes (ou cows) 

Arts et 
sciences pores 

Commerce 
Genie et 
sciences 

appliquees 
Commerce 

 
Medecine Tous 

Premiere annee (ceux qui possiderit deja 
l'immatriculation junior) 	  

Deuzieme annee (ceux qui possident deji l'immatriculation 
senior ou 	ont terming la 	 annee) 	  qui 	 premiere 

Troisieme annee 	  

Quatrieme annee 	  

Cinquieme annee 	  

iiirieme annee 	  

ieptieme annee 	  

C. Etudiants post-universitaires, par faculte et selon le degre d'avancement (itudiants a temps entier et a temps partiel) 

• 
- 

Arts 
Sciences pores 

Gen'e et 
sciences appliquees 

Tous autres 

A temps 
entier 

A temps 
pantie' E. P. E. P. E. P. 

Aspirant a un dipleime ou non classes ci-apres 	 

Aspirant i la maitrise ou l'equivalent (licence) 	 

Aspirant an doctorat 	  

V. Personnel enseignant 

A temps entier 
	

A temps partiel 

Hammes 
	

Femmes 
	

Hommes 
	

F emmes 

Pre-immatriculation 	  

Arts, lettres et sciences pores 	  

Autres Eccles ou facultes 	  

Total brut 	  

Doubles emplois 	  

Total net 	  



Nom du grade ou diplame Femmes Hommes Femmes Ilommes Nom du grade ou dipldme 
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	 Fonnuie 3  (sate) 

VI. Grades, diplomes, etc., decernes par ('institution faisant rapport. 
Tous les gradues doivent etre compris dans ce tableau, que les diplornes leur aient ete decernes ou non, 
ex. les gradues des seminaires de thdologie. 

Les grades honorifiques doivent lire specifies comme tels dans le tableau ci dessus. 

VII. Traitements des membres du personnel a temps entier. 

NOMBRE DE CEUX QUI TOUCHENT LES TRAITEMENTS INDIQUES 

Doyens Professeurs Professeurs 
adjoints 

Professeurs 	, 	Insuucteurs et 
assocles 	: charges de 	tours 

;10,000 et plus 	  

	

9,500 a 9,999 	  

	

9,000 a 9,499 	  

8,500 a 8,999 	  

	

8,000 a 8,499 	  

	

7,500 a 7,999 	  

	

7,000 a 7,499 	  

	

6,500 a 6,999 	  

6,000 a 6,499 	  

5,500 a 5,999 	  

5,000 a 5,499 	  

4,500 a 4,999 	  

4,000 a 4,499 	  

3,500 a 3,999 	  

3,000 a 

	

3,499 	  

	

2,500 a 2,999 	  

2,000 a 2,499 	  

Moins de 112,000 	  

Swnc tra it•mpnr 1.7 - IF, IP1;01PIIT1  	



Revenu Depenses 

Contributions acadimiques des 
udients 	  

Done poor frais dneraux died- 
ministration 	  

Dons et subventions pour fins 

	

d'administration ditermindes 	 
Recettes pcur services rendus 

Ventres organiemes 	 
Divers 	  
Revenu de dotations (net)! 

Particulier 	  
Subventions des gouvernements 
pour frais courant d'ad-
ministrationg 

Eoderal 	  
Provinciaux 	  
Municipaux 	  

Recherchesa 
Subventionnees par dotations. 
Patronnies (on aides.): 
Par is gouvernement f6deral 
Par les gouvernements 
nrovinclaux 	  
D'autres sources 	  

Dee services auxiliares 	 
Dgficit de l'exercice 	 

Acadimiques (on enseignement) 

Administration 	  

	

Entretien des installations 	 

Divers: 

Gears]. 	  

Bourses d'etudes et prix 

Recherches 	  

Services auxiliares 	 

Dapenses extraordinaires d'ad- 

	

ministration 	  

Surplus de l'exercice 	 

	

Total 	  

Total 

1. Solde au debut de l'annee 	  

2. Subventions de Is province 	  

3. Dons ou legs 	  

4. Vente d'obligations 	  

5. Autres sources 	  

6. Deficit (s'il y en a un) 	  

7. Total des postes 1 a 6 	  

11 Terrains et ameliorations 	  

12 Immeubles 	  

13. Ameublement et equipement 	  

14. Autres d6penses 	  

15. Solde non depense it la fin de Pannee 	 

16. Total des postes 11 a 15 	  

Formule 3 (suite) 
VIII. Etat du revenu at des ddpenses. 
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A. COMPTE D'EXPLOITATION 

B. COMPTE DE CAPITAL 

C. Traitements et salaires verses a tous les employes $ 	  

IX. DotatIons at fonds de fiducie 

A. DOTATION GENERALE: 

1. Dotation pour fins sp6ciales (revenu d'esploitation) 	 

2. Mures 	  

Total 	  

B. AUTRE FONDS DE F1DUGIE: 

1. Bourses d'immatriculation 

2. Bourses d'etudes postuniversitaires 	  

3. Autres bourses 	  

4. Prets aux etudiants 	  

5. Recherches 	  

6. Pensions 	  

7. 	  

Total 	  

X. Valeur des terrains, immeubles, ameublement et equipement $ 	  

Renvoi a VIII, IX et X. — Lorsqu'elles ne soot pas publiees par l'universite ou le college, les donnees d'ordre financier seront traitees comme con-
fidentielles par le Bureau federal de Is statistique et ne serviront qu'au calcul des totaux provinciaux ou autres. Le Bureau recevrait avec plaisir copie 
de tout bilan public par ('institution. 

Date 	  
Signature du declarant. 
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Appendice D-4 
DOMINION BUREAU OF STATISTICS, OTTAWA 

Education Division 

PRIVATE ELEMENTARY AND SECONDARY SCHOOLS 

REPORT FOR THE YEAR ENDED JUNE 30, 195 

Required under the Statistics Act (R.S. C. 1948. Chap. 45) 

A. INSTITUTION 
1. Name of Institution 	  

2. Post Office Address 	  Province 	  

3. Description [Please make a mask or entry as required in each section (a), (b), (c), and (d) 

(a) Control (b) Denomination (c) Type (d) Level 

❑ Church or religious order ❑ Non-Sectarian ❑ Hebrew ❑ Boys school Grades taught 

❑ Corporation ❑ Anglican Other (Specify) 

❑ Society ❑ Roman Catholic 
❑ Girls school — to 

❑ Private owner (s) ❑ United Church ❑ Co-educational 

4. Annual fee : (a) For day students 	  

(b) For boarders 	  

B. INCOME AND EXPENDITURE: (Report data for the last financial year. Give to the neatest dollar, do not use cents.) 

Income 	 Expenditure 

1. Total of fees received 	 4. Salaries and wages (omit teaching proprietor): 

	

(a) Teachers 	  

2. All other income..._ 	 (b) All others 	  

	

5. All other costs 	  

3. Total 	 S 	6. Total 	  

C. STAFF 
1. Number of teachers (including principal) 

(a) Full-time teachers 	  

(b) Part-time teachers 	  

2. Qualifications and experience 

Men 
	

Women 
	

Total 

Names of Teachers 
(State if Mr., Mrs. or Miss) 

Highest 
University Degree 

or Diploma, 
or 'Highest Grade 

of Schooling 

Highest Teacher Certificate Held 
Grades 

(or special 
subject) 
Taught 

Length of 
Teaching Experience 
to nearest half year Name of 

Province, Country, 
or Authority 

issuing Certificate 

Grade 
of Certificate In this 

School 
Elsewhere 

 

7001-3: 14-53 



Dace Signature of person making report Official Position 

  

Fornrule des private schools (suite) 	 -53- 
STAFF - Continued 

3. Number of full-time teachers receiving salaries of the amounts indicated: 

Salary 
No. of Salary 

No. of 
Teachers' Sal"Y  

Na. of 
Teachers Teachers 

 
Salary No. of 

Teachers 
Salary No. of 

Teachers 
Salary  No. of 

Teachers 

No
s
salary 

S 
xis zz 

S 
zsz sz 

S 
szx II 

S 
zzx zz 

S 
zzz zz 

Below 1,000 zzz zz :Its zz zsz zz zsx Xs zsz zz 

1,000-1,099 2,000-2,099 3,000-3,099 4,000-4,099 ' 5,000-5,099 6,000-6,999 

1,100 - 1,199 2,100- 2,199 3,100-3,199 L..  4,100 - 4,199 5,100- 5,199 7,000- 7,999 

1,200 - 1,299 2,200-2,299 3,200-3,299 4,200-4,299 5,200 - 5,299 8,000 and 

1,300- 1,399 2,300-2,399 3,300-3,399 4,300-4,399 5.300 - 5,399 
over 

 

1,400- 1,499 2,400-2,499 3,400-3,499 4,400-4,499 5,400-5,499 

1,500- 1,599 2,500 - 2,599 3,500 - 3,599 4,500-4,599 5,500 - 5,599 

1,600-1,699 2,600-2,699 3,600-3,699 4,600-4,699 - 5,600-5,699 

1,700-1,799 2,700-2,799 3,700-3,799 4,700-4,799 5,700-5,799 

1,800-1,899 2,800- 2,899 3,800-3,899. , 4,800-4,899 5,800-5,899 

1,900-1,999 2,900- 2,999 3,900-3,999_ 4,900-4,999 5,900 - 5,999 

D. ENROLMENT AND ATTENDANCE 

1. Number of pupils enrolled during the year 

(a) Full-time pupils (see footnote) 

(i) Living in residence at the school (boarders) 	  

(ii) Not living in residence at the school (day pupils) 	  

NOTE. Consider half-day kindergarten or nursery classes as full-time. 

3. Classification of full-time pupils according to: 

(a) Grade 	 (b) Age 

Boys Girls Total 

c) Province or country of permanent residence 

(b)Partlime pupils 

2. Number of pupils who were enrolled in publicly-controlled schools during any part of 
the school year 	  

Grade Boys Girls Age in June Boys Girls Province or Country 
Number of 

pupils 

Nursery 3 Years Newfoundland 

Kindergarten 4 	" Prince Edward Island 

I 5 	" Nova Scotia 

2 6 	" New Brunswick 

3 7 	" Quebec 

4 P 	" Ontario 

5 9 	" Manitoba 

6 10 	" Saskatchewan 

7 II 	" Alberta 

8 12 	" British Columbia 

9 13 	" Yukon and Northwest Territories 

10 14 	" United States 

11 15 	" West Indies 

12 16 	" United Kingdom 

13 17 	" Mexico 

Special (specify) 
18 	" South America 

19 	" Other Countries 

20 Years 
and over 

Total 

Total Total 

4. Attendance 

(a) Total pupil days attendance 	  

(b) Number of days school was open 	  

(c) Average daily attendance (a+ b) 	  
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